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L’Observatoire Nantais des Libertés est né de la réaction des pouvoirs publics aux attentats de
décembre  2015 :  instauration  à  long  terme  de  l’état  d’urgence  et  menace  de  déchéance  de
nationalité des personnes accusées d’activité terroriste. Diverses associations et syndicats s’étaient
réunis en un collectif « sortir de l’état d’urgence » qui avait créé un « Observatoire Nantais des
libertés dans l’état d’urgence ». L’objectif de ces associations était d’installer une veille afin de
mettre en évidence les atteintes aux libertés consécutives aux dispositions exceptionnelles mises en
place dans le cadre de l’état d’urgence.

Après le vote de la Loi n° 2017-1510 du 30 octobre 2017 «renforçant la sécurité intérieure et la
lutte contre le terrorisme», il a fallu se rendre à l’évidence que nombre des atteintes aux libertés
créées  dans le  cadre de la lutte contre le  terrorisme après les attentats  de 2015 avaient été
intégrées à la « loi commune », même si elles sont toujours présentées comme d’application dans
le cadre de la lutte contre le terrorisme. Les dérives attendues devaient donc être surveillées et
dénoncées de manière pérenne.  C’est pourquoi, en octobre 2017, une dizaine d’associations ont
créé un « Observatoire Nantais des Libertés » (ONL).

Depuis,  l’actualité a été riche : les manifestations ont été nombreuses, contre la loi  travail  El
Khomri, contre les ordonnances Travail du gouvernement Macron et, dernièrement, celles liées au
mouvement des Gilets Jaunes.  Les mesures  sécuritaires  se  sont  multipliées  jusqu’à la  loi  dite
« visant à prévenir les violences lors des manifestations et à sanctionner leurs auteurs » du 10 avril
2019. Nous avons décidé de faire ce rapport sur la période mai 2017 – mai 2019 qui correspond à
peu de choses près aux deux premières années de la présidence d’Emmanuel Macron.

Il n’y a pas de bonne date pour faire et publier un rapport sur des événements qui sont toujours
en cours. Ce rapport essaie de faire un point d’étape en synthétisant les multiples informations qui
nous sont parvenues.

Ce rapport est issu des observations directes des manifestations à Nantes – des observateurs et
observatrices de l’ONL sont présent.es à presque toutes les manifestations –, des témoignages
recueillis,  des plaintes déposées,  des articles de presse, des rapports et de toutes publications
relatives au sujet.

Ces faits ne représentent qu’une partie de la réalité. De nombreux témoignages sont régulièrement
relatés sur les réseaux sociaux ou publiés sur des sites d’information à caractère militant. Le choix
que nous avons fait de nous en tenir aux faits avérés grâce à une observation directe ou à des
recoupements d’informations n’invalide évidemment pas  les autres sources d’information.1

L'Observatoire nantais des libertés est un collectif d’associations : Association Républicaine des
Anciens Combattants, Attac, Droit au logement, Association France Palestine Solidarité, Ligue de
l'�Enseignement-Fédération  des  Amicales  Laïques,  Ligue  des  droits  de  l'Homme,  Maison  des
Citoyens du Monde, Mouvement contre le Racisme et pour l'Amitié entre les Peuples, Mouvement
National de Lutte pour l�'Environnement, Syndicat de la Médecine Générale, Syndicat des Avocats
de France, Tissé Métisse. 

On peut s’adresser à l’ONL à l’adresse courriel suivante : ONL@rezocitoyen.net

1 Voir notamment les comptes rendus des manifestations réalisés par les street medics et publiés sur leur page
Facebook ainsi que le recensement de David Dufresne sur Mediapart,
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 1. LE CONTEXTE

La période des attentats de fin 2015 - début 2016, a été suivie d’une période de manifestations
contre  la  loi  travail  en  parallèle  à  un  certain  nombre  de  manifestations  de  refus  du  projet
d’aéroport à Notre-Dame-des-Landes. Une nouvelle période de manifestations a été générée par les
projets de sélection à l’entrée de l’Université, de réforme de la SNCF, des ordonnances Travail.
Des manifestations sur l’hébergement d’urgence, d’une part, contre la volonté du gouvernement
d’évacuer la ZAD de Notre-Dame-des-Landes, d’autre part, y ont succédé.

Enfin, en décembre 2018, le mouvement des Gilets Jaunes est venu bouleverser le paysage ; les
manifestations  prennent  d’autres  formes,  plus  éclatées,  plus  mouvantes  mais  répétitives
puisqu’elles ont eu lieu chaque samedi.

 1.1. L’état d’urgence

L’attitude des manifestant.e.s et les pratiques des forces de maintien de l’ordre dans la période
couverte par le présent rapport ne sont évidemment pas indépendantes du contexte antérieur qu’il
nous faut bien évoquer. L’état d’urgence a été instauré dès décembre 2015 et, considérant que les
menaces  terroristes  persistaient,  les  gouvernements  successifs  n’ont  pas  voulu  revenir  à  une
situation normale. Et le terrorisme a justifié la banalisation de mesures considérées antérieurement
comme d’exception. Les nombreuses manifestations contre la loi Travail/El Khomri, qui a suivi la
période  des  attentats,  ont  été  l’occasion  de  plusieurs  innovations par  rapport  aux  pratiques
précédentes :

• l’utilisation  du  prétexte  de  l’état  d’urgence  pour  empêcher  les  manifestations  de
protestation à l’occasion de la conférence internationale du Bourget sur les changements
climatiques,

• les « interdictions de séjour » dans un périmètre sécurisé dont les cibles et limites sont à la
discrétion de la préfecture,

• les fouilles systématiques à l’entrée de ces périmètres,
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• l’utilisation croissante de grenades de désencerclement – comme préparation à des charges
de forces de l’ordre,

• les charges très violentes de la BRI (ou CDI) et de la BAC ;

La pratique de l’encadrement des manifestations a été très variable durant cette période :

• d’une manifestation à l’autre, les forces de l’ordre se positionnaient dans les rues adjacentes
soit à 20 – 30 m au moins du carrefour, hors d’atteinte des projectiles, soit au croisement ; la
perception par les manifestant.e.s en est très différente et les jets de projectiles sont souvent
en nombre inversement proportionnels à la distance,

• les  forces  de  l’ordre  nantaises  se  sont  équipées de  camions  lanceurs  d’eau  modernes.
Rarement utilisés, leur présence à proximité immédiate des cortèges a un effet très stressant
pour les manifestant.e.s.

• la garde très rapprochée par cordon continu de CRS ou gendarmes, directement au contact
des  manifestant.e.s.   Des  forces   de  l’ordre  ont  même  été  vues  en  cordon  entre  les
manifestants et le muret du fossé du Château de Nantes. Une simple bousculade aurait été
dangereuse. Cette tactique n’était pas utilisée au début des manifestations de la loi Travail.

 1.2. L’automne 2017

L'automne 2017 a marqué un tournant dans la manière dont les manifestations se sont déroulées
et ont été gérées par les organisations syndicales ou autres et par les forces de l'ordre.

Rappelons que les manifestations contre la loi  travail  de 2016 avaient été marquées par une
tension croissante entre manifestant.e.s et forces de l'ordre, occasionnant de nombreux blessé.e.s.
On avait  assisté  d'un  côté,  à  des  dégradations  de  bien  publics  et  privés  et  d'af frontements
essentiellement lors des fins de manifestations ou lors de manifestations non appelées par les
syndicats, de l'autre à un déploiement important de moyens policiers, notamment un armement
toujours plus sophistiqué et à des stratégies répressives violentes.

In fine, la logique de l'affrontement entre des manifestant.e.s et des forces de l'ordre a été un
facteur d'asphyxie du mouvement social. La diminution du nombre de manifestant.e.s effective en
fin 2016 et début 2017 ne peut être uniquement imputée au découragement face à un pouvoir
inflexible. Il apparaît que la perception du danger représenté par l'usage des armes par les forces
de l'ordre et la désapprobation des dégradations réalisées par des manifestants a découragé de
nombreuses personnes de prendre part aux manifestations.

Au milieu de  l’année  2017,  l'élection  du  président  Macron,  sur  fond  d'éclatement  des forces
politiques traditionnelles, paraît avoir affaibli  les forces syndicales, notamment sur le terrain de la
réforme du code du travail.

Des  enseignements  ont  apparemment  été  tirés  de  part  et  d'autre.  Cela  s'est  concrètement
manifesté sur le terrain :

• Du côté des manifestants, une alliance objective entre des syndicalistes et des militants
autonomes qui s'est traduite par :
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- la mise en place d'actions symboliques avec la construction de murs en parpaings
devant une banque au mois de juin 2017 et sur la voie publique, faute d'avoir pu le
monter devant la permanence du député François de Rugy, le 21 septembre 2017,

- l'absence de stratégie d'affrontement et de dégradations d'importance lors de diffé-
rentes manifestations.

• Du côté des forces de l'ordre,

- par une volonté de contenir en amont (c’est-à-dire dès leur mise en place) les mani -
festations grâce à une stratégie de contention : encadrement par des cordons mobiles,
limitation des accès, usage immédiat de gaz lacrymogènes et usage d'armes de type
grenades de désencerclement et LBD,

- par une stratégie d'arrestations ciblées, notamment de syndicalistes, et de judiciari-
sation des acteurs et actrices des mouvements sociaux.

 1.3.  2018 – 2019 Les Gilets Jaunes

Nous  manquons  bien  sûr  de  recul  pour  analyser  complètement  le  mouvement  dit  des  Gilets
Jaunes. Ce mouvement a démarré sur les réseaux sociaux par une pétition lancée en mai 2018
contre une mesure gouvernementale visant à augmenter les taxes sur les carburants. Relancée en
octobre 2018, la pétition est signée par près de 200 000 personnes en quelques jours. Un premier
appel à manifestation nationale est lancé pour le 17 novembre 2018. Des centaines de milliers de
personnes se mobilisent à tous les niveaux urbains, suburbains et ruraux avec des barrages sur les
ronds-points. C’est ce qui s’est appelé l’Acte I de cette mobilisation.

Par la suite,  et tout au long de l’hiver,  des manifestations locales et nationales à Paris sont
organisées  tous  les  samedis.  La  mobilisation  croîtra  jusqu’à  l’acte  IV  à  environ  190  000
manifestants sur l’ensemble de la France, décroîtra ensuite jusqu’à 30 000 manifestants et est
remontée à environ 80 000 manifestants au début janvier 2019 pour décroître à nouveau. Les
manifestations parisiennes ont été l’occasion de très nombreuses violences ; violences contre les
biens, violences contre les forces de l’ordre, violences contre les manifestant.e.s.  Les forces de
l’ordre  ont  souvent  été  dépassées  par  les  événements  du  fait  de  la  non-organisation  des
manifestant.e.s et ont mis en place des tactiques différentes d’un « Acte » à l’autre. Le constat est
néanmoins  d’une  répression  accrue  dont  les  chiffres  publiés  donnent  la  dimension  et  que
matérialise les témoignages et reportages, partout en France. Nous n’évoquerons ci-dessous que
les aspects nantais de cette période.
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 2. LES FAITS

 2.1. L’encadrement des manifestations

 2.1.1 Le déploiement ostentatoire des forces de l'ordre

Les forces de l'ordre ont été de plus en plus nombreuses à être mobilisées lors des manifestations
tout au long de l'année 2016. Mais c'est au cours de l'automne 2017 que la disproportion entre le
nombre de manifestant.e.s et les moyens déployés par les forces de l'ordre est devenue encore plus
flagrante. Pour chaque manifestation ou même rassemblement statique, dont la plus importante a
dû rassembler 7000 personnes et la plus petite une cinquantaine, ce sont ;

•des dizaines de cars de police présents, des centaines de forces de l’ordre harnachées comme
des « robocops », casques et boucliers le plus souvent ostensiblement exhibés, qui se sont dé-
ployées,

• l’hélicoptère  qui a survolé la ville au cours de très nombreuses manifestations, malgré le
coût certainement  très élevé de cette pratique,

• le déploiement d’une vidéosurveillance des manifestations par installation temporaire en
divers points de la ville de caméras vidéo spécifiques  (voir § 2.1.2).

• l’usage du canon à eau qui s’est largement amplifié ; au cours de 2016 nous n’avions noté
la présence que de un ou deux canons à eau. En 2018, nous avons vu jusqu’à 3 canons à
eau simultanément dans la ville.

- le 21/01/2018  « Une manifestation pour que « Plus personne ne soit à la
rue » est appelée par un collectif composé d’une soixantaine d’associations
locales. Elle rassemble environ 800 personnes. Comme l’a relevé la presse,
elle s’est déroulée « sous haute surveillance » policière. Les manifestant.e.s
ont dès le départ été littéralement encadré.e.s de près par deux rangs de
policiers  casqués  avec  boucliers  marchant  le  long  des  rues,  formant  un
rempart devant les bâtiments. À différents endroits,  des policiers avaient
leurs matraques à la main ou des lanceurs de balle de défense (LBD). À
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l’angle de lA rue Tournefort et du Quai Ceineray, une vingtaine de policiers
de  la  Brigade  Anti  Criminalité  casqués  sont  apparus.  Des  policiers  très
nombreux,  des dizaines de cars de police,  deux camions « canon-à-eau »
étaient  présents  dans  les  rues  à  proximité  de  la  manifestation.  Le
déploiement  policier  est  apparu  injustifié  et  tout  particulièrement
disproportionné. Beaucoup  de  manifestants  ont  ressenti  cette  situation
comme de l’intimidation » 2.

"Dans le cortège, des retraités, des étudiants aux côtés des jeunes migrants
mineurs  isolés,  des  militants  des  droits  de  l’Homme,  des  bénévoles
d’organismes  caritatifs.  Ce  collectif  Hébergement  pour  tous  réunit  les
acteurs de la solidarité dans toute leur diversité d’opinions, de l’anarcho syn-
dicaliste  marxiste  au  catholique.  Un  front  commun devant  les  pouvoirs
publics.  Ils  se  sont  demandé quel  danger  ils  représentent  en découvrant
l’ampleur  du  dispositif  policier  déployé  samedi  après-midi  pour  leur
manifestation. Des camions de CRS partout, le canon à eau, plus de 300
policiers casqués, certains armés de lanceurs de balles de défense… Les CRS
les suivaient en marchant le long des rues, formant un rempart devant les
bâtiments. Coup de stress pour les organisateurs qui n’avaient aucune envie
que ça tourne vinaigre.» 3.

A noter que pourtant, cette manifestation et son trajet avaient été communiqués à la Préfecture.

- Le 14/04/2018 à 14h30, une manifestation à l’appel des syndicats CGT,
Solidaires d’au moins 2500 personnes « de contestation de la politique du
gouvernement » peut faire la boucle traditionnelle, entourée tout le long du
parcours  par  deux  impressionnants  cordons  de  policiers.  Mais  elle  est
empêchée d’aller devant le CHU, terme annoncé de la manifestation, sans
justification et contact avec les organisateurs et organisatrices 4.

- le 14/04/2018 à 16h30, « une [autre] manifestation est appelée et au-
torisée place du Cirque « en soutien à la Zad de Notre-Dame-des-Landes » ;
y participent environ 7000 personnes. Elle est arrêtée à l’angle Duchesse
Anne/rue  Henri  IV  avec  des  jets  de  projectiles  par  des  manifestant.e.s
situé.e.s en tête de cortège suivis de lancers de grenades et utilisation d’un
canon à eau par les forces de l’ordre. Ensuite, la manifestation est enserrée
par des forces de police venant de la gare, de Commerce, des rues de la
place du Bouffay, des Petites Écuries et de Strasbourg. [...]. Les forces de
l’ordre ont utilisé trois canons à eau ; de nombreuses personnes ont été
arrosées. Les manifestants étaient ainsi incités à partir par la rue de la Paix
ou vers le CHU » 5.

2 Communiqué de l’ONL « Le droit de manifester doit être effectivement respecté » du 26/01/2018
3 Ouest-France – le 22/01/2018
4 Communiqué de l’ONL «Toujours respecter le droit de manifester » du 19/04/2018
5 Communiqué ONL «Toujours respecter le droit de manifester » du 19/04/2018
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Cette ostentation de la force avait poussé le 5 avril 2018 des parents d’élèves à faire publier un
appel  dans Ouest-France6 :   « Nous, parents de jeunes étudiants,  constatons que les forces de
l’ordre, par leur attitude fébrile et menaçante, – parfois provocatrice –, leur armement dispropor      -
tionné et dangereux, le sentiment qu’elles ne sont pas toujours contrôlées par leur hiérarchie,
participent trop souvent aux dérapages violents de ces derniers jours . Nous ignorons si cet état de 

fait  qui  perdure  depuis  plusieurs  mois  est  volontaire,  s’il  vise  à effrayer  les manifestants,  s’il
répond à des consignes politiques ; nous constatons simplement un usage excessif et déraisonnable
de  la  force,  qui  ne  correspond  pas  à  la  mission  de  sécurité  publique  de  la  police  et  de  la
gendarmerie […] »

- le 08/02/2018, journée de manifestation étudiante contre la réforme des
Universités de la Ministre Vidal. Environ 400 étudiants. Grande émotion sur
les réseaux sociaux à la suite de la photo ci-dessus montrant deux policiers
portant des protections d’aspect inhabituels (casque, visière, protections) et
surtout  l’un  muni  d’un  impressionnant  fusil  d’assaut, le  HK  G36.  La
photographe  observera  que  les  agents  en  question  portent  un  écusson
spécifique : SPI4G 7.

Que faisaient-ils ostensiblement sur une aubette du tram à la station Michelet ce matin-là ? Nous
avons  pu  revoir  plusieurs  fois  des  agents  de  CRS  en  garde  statique  munis  de  cette  arme
impressionnante.  Plus  récemment,  nous avons également vu des forces  de  l’ordre  portant  un
FAMAS (ou ce qui y ressemblait) dans le dos, pendant une manifestation. Mettre cette arme en

6 « Manifs à Nantes. Des parents dénoncent l’usage excessif de la force », Ouest-France - 05/04/2018
7 La  page  Wikipédia  «Compagnies  républicaines  de  sécurité »  indique  que  SPI4G signifie  « sections  de
protection et d'intervention de quatrième génération » constituée de 25 personnels spécialisés dans chaque
compagnie de CRS. L’article indique « elle peut être déployée dès lors que les forces de l’ordre font face à une
situation de crise avec un risque terroriste prégnant, tel que les tueries de masse »
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évidence constitue indubitablement un élément fort d’intimidation, disproportionné et inadéquat
dans un contexte de manifestation 8. 

-  le  19/01/2019  –  Manifestation  couplée  Gilets  Jaunes  –  Manifestation
« antifasciste »  contre  la  présence  probable  à  proximité  de  Nantes  de
l’ « humoriste »  Dieudonné  ce  jour-là.  Cette  manifestation  a  rassemblé
environ  1000 personnes  et  se  déroule  une  semaine  après  « l’acte  VIII »
(12/01/2018)  des  Gilets  Jaunes  qui  a  été  assez  dur  à  Nantes  avec  de
nombreuses violences tant de la part de la police que de la part de certains
manifestants  (nombreuses  vitrines  brisées).  Le  dispositif  policier  apparaît
nettement  allégé  par  rapport  à  la  semaine  précédente  et  surtout  pas
d’hélicoptère ; l’ONL avait déployé 4 observateurs et observatrices qui ont
pu constater la présence de personnes cagoulées qui jetaient des projectiles
légers  (d’après  le  geste  de  lancement)  semble-t-il,  le  plus  souvent  des
pétards (d’après le bruit) en direction des forces de police. Pourtant certains
de ces observateurs ou observatrices ont pu noter que la volonté de détente
était nette (consignes de prudence alors que le Grand Débat démarre ?) :
des personnes rattrapées et neutralisées par la BAC ont même été relâchées
immédiatement.

Ceci montre, a contrario, que l’hélicoptère constitue bien sûr un outil de maîtrise de la situation
mais aussi un élément de la stratégie de la tension.  

 2.1.2 De nouveaux moyens de surveillance des manifestations

Aux mois de mai – juin 2018, de nombreux nantais se sont inquiétés de la présence de nouvelles
caméras de vidéo-surveillance manifestement bricolées dans le secteur des manifestations. Presse-
Océan  9 informait  de  la  mise  en  place  du  Système  SARISE  (pour  "Système  autonome  de
retransmission d'images pour la sécurisation d'événements » des CRS).

Il s’agit en fait d’un système déjà ancien puisque le site de la Police Nationale 10 en fait déjà état
en juin 2013 sur la Braderie de Lille. Il est forain, c’est-à-dire déplaçable d’un événement à l’autre
et fait pour « sécuriser » les événements. Il s’enrichit progressivement puisque les différents articles
qui le décrivent évoquent au cours du temps de plus en plus de caméras. Il semble qu’à Nantes, le
dispositif comportait 12 caméras. Le dispositif est censé compléter la surveillance par hélicoptère.

8 Le Canard Enchaîné révélait le 16/01/2018 : "un télégramme émanant du Ministère de l'Intérieur [...] or-
donne aux patrons de Compagnie d'appliquer systématiquement et obligatoirement [deux] instructions" […] 
"chaque commandant veillera à pré-équiper un binôme observateur tireur (BOT) en capacité de se déployer 
immédiatement"...."secondo, déploiement systématique de 2 HK G36". Pas seulement prêt dans le camion, 
mais bien porté pendant la manifestation puisque la même note indique "si nos hommes portent leurs fusils 
d'assaut, c'est pour ne pas se les faire voler dans le camion". Cet armement mis en place dès 2015 dans le 
cadre de la menace terroriste tend donc à devenir présent en permanence.
9 « Nantes. Des caméras mobiles installées en ville posent question », Presse-Océan - 05/06/2018
10 https://www.police-nationale.interieur.gouv.fr/Actualites/L-actu-police/Braderie-de-Lille-le-SARISE-en-ac-
tion
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Le déploiement de ce système n’est pas secret puisqu’on en trouve la trace sur Internet depuis
plusieurs années, cependant l’installation de ce dispositif s’est fait sans aucune information du
public ; quels types d’images sont captés ? Combien de temps sont conservées les images et par
qui ? Y a-t-il captation d’autres informations comme les flux de téléphones portables ?  

 2.1.3 L’enfermement des cortèges

Cette pratique consiste à encadrer le cortège par un rang de forces de l’ordre de chaque côté.
C’est une pratique ancienne et courante à l’étranger mais pas nécessairement avec des policiers
habillés en « robocops ». La particularité de son application à Nantes, notamment, est que ces
cordons de force de l’ordre sont continus,  parfois au contact  direct avec les manifestants,  et
étanches ;  les manifestants  ne  peuvent  pas sortir,  notamment pour  distribuer  des tracts  à la
population pour expliquer leur mouvement, ni entrer dans le cortège. Les tentatives de passage
sont brutalement repoussées.

- le 21/01/2018, «  la manifestation pour que «plus personne ne soit à la
rue» (déjà citée plus haut) s’est déroulée sous haute surveillance policière.
Les manifestants sont dès le départ littéralement encadrés de près par deux
rangs de policiers casqués avec boucliers marchant le long de rues formant
un rempart devant les bâtiments.  […] L’encadrement de la manifestation a
rendu  difficile  la  distribution  par  des  militants  associatifs  de  tracts
d’informations aux passants ; il s’agit là d’une forme d’atteinte à la liberté
d’expression.  Cet  encadrement  a  pu  donner  une  image  dangereuse  des
manifestants et de la manifestation et conduire alors à ce que des personnes
ne la rejoignent pas » 11. 

-  le 22/02/2018, un cortège d’une centaine de personnes en soutien aux
occupant.e.s évacué.e.s du site de Bure « a défilé dans la ville, très encadré

11 Communiqué de l’ONL du 26/01/2018
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par  les  gendarmes  mobiles. [...] 500  policiers  pour  une  centaine  de  ma-
nifestants »12. 

- le 28/03/2018, une manifestation à Nantes de 200 à 300 étudiants contre
les  violences  à  l’encontre  des  étudiants  dans  plusieurs  villes du  pays  et
notamment dans la fac de droit à Montpellier. « […] La police est présente
en force […] leur manifestation [des étudiants] a, une nouvelle fois, été très
encadrée par les forces de l’ordre »13.

- Le 12/04/2018, un cortège étudiant rejoint par des lycéens de plusieurs
centaines  de  personnes  parcourt  les  rues « toujours  encadré  par  deux
cordons de CRS14 ». La manifestation doit se disperser place du Bouffay, ce
qui n’empêche pas, fait exceptionnel, que « par groupe, étudiants, lycéens et
CRS [entament] une discussion en fin de manif »15.

Cette pratique n’a pas été reconduite avec les manifestations des Gilets Jaunes, peut être du fait
de la mobilisation trop importante des forces qu’elle nécessite et/ou du fait que le déroulement
des manifestations était moins prévisible.

 2.1.4 La nasse des manifestants

Cette pratique n’est nouvelle ni en France ni à Nantes et a déjà été largement utilisée16. Elle
consiste en un encerclement statique d’une partie ou de la totalité d’une manifestation afin de
stopper la manifestation et, grâce à un relâchement au compte-gouttes, de faire le cas échéant un
contrôle ou relevé d’identité systématique et d’interpeller certain.e.s manifestant.e.s.

- le 07/04/2018, une manifestation « contre les réformes Macron » à l’appel
des étudiant.e.s nantais « en lutte » auxquels se sont joints les syndicats
CGT et Solidaires  rassemble environ 2000 personnes.  « La manifestation
s’est  achevée  devant  la  préfecture,  un  peu  avant  17h15.  Les  quelques
manifestant.e.s restant.e.s ont été encerclé.e.s par les forces de l’ordre, les
empêchant de partir »17. « Le final a eu quand même un goût amer lorsque
les  derniers,  une  centaine  de  manifestants,  se  sont  aperçus  qu’ils  ne
pouvaient plus quitter la place du monument des Cinquante-Otages cernée
par les policiers. Pris dans la nasse » 18.

12 Ouest-France - 23/02/2018.
13 Ouest-France - 29/03/2018
14 Presse-Océan - 13/04/2018
15 Ouest-France - 13/04/2018
16 La « nasse », ou l’importation du « kettling »,  Lundi Matin  09/05/2016, https://lundi.am/Kettling. La 
nasse est aussi appelée « encagement » dans le rapport du défenseur des droits
17  Ouest-France en ligne - 07/04/2018
18 Ouest-France - 08/04/2018.
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-  le  05/01/2019,  la manifestation est  sur  la fin sur  la place derrière la
Préfecture. Les manifestant.e.s restent un moment sur cette place. Il semble
qu’à la suite de déclenchement d’un feu d’artifice, les forces de l’ordre se
mettent en mouvement pour repousser les manifestant.e.s vers le cours des
50 otages. Mais ces manifestant.e.s sont bloqués par un barrage d’autres
forces de l’ordre. L’espace est alors inondé de gaz lacrymogènes.

-  le  06/04/2019,  lors  de  la  manifestation des Gilets  Jaunes,  le  cortège,
bloqué à plusieurs reprises, s’engage dans la seule rue non barrée par le
dispositif policier. Cette rue s’avère être une impasse et plus d’une centaine
de manifestant.e.s  vont  se retrouver  enfermés au fond de  cette  impasse
durant plus de deux heures.

E., jeune mère de famille, témoigne 19 : « Nous sommes bloqués, impossible
de  sortir,  nous  demandons  à  être  relâchés,  la  BAC  refuse  […].  Nous
insistons, la tension monte, la BAC frappe et blesse. Elle va même jusqu’à
nous lancer une lacrymo ! Nous ne sommes pas un danger, nous sommes
simplement bloqués, il y a des personnes âgées, un môme de 16 ans… Et on
nous gaze… Nous sommes des animaux prisonniers parce que nous avons
manifesté de façon pacifique,  que nous avons refusé le  conflit.  La BAC
passe brutalement au milieu du groupe, assénant des coups, obligeant les
gens  à  se  pousser,  à  s’agglutiner  contre  les  murs  et  les  portails  [...]
j’attendrai  2h30  avant  d’être  relâchée.  Je  passe  alors  un  contrôle.  Une
fouille au corps qui est plus une honte publique qu’autre chose. Une femme,
heureusement, passe sa main sur mes seins, entre mes fesses, entre mes
cuisses,  insiste  et  repasse  sous  l’œil  goguenard  et  lubrique  de  plusieurs
membres masculins qui m’entourent […]. La femme retire enfin ses mains, je
commence à partir, on vérifie ma carte d’identité. On m’arrête cependant
un mètre  après  « on  vous  a pris  en photo ? ».  Je  répond que non,  on
m’empêche  de  partir,  on  me  prend  ma  carte  d’identité  et  on  me
photographie. Je rappelle que je suis là pour avoir manifesté pacifiquement.
Je suis fichée […]. De retour à mon domicile, je suis prise de maux de tête,
le stress possiblement… Le lendemain, je vomis. Je m’inquiète. j’ai toujours,
deux jours après, un vilain mal de crane. »

M., raconte comment certaines personnes se sont vu confisquer leur foulard,
alors qu’elles ne le portaient pas : « Chaque personne présente est fouillée,
et voit son matériel ou certains vêtements se faire confisquer. Les vêtements
confisqués  concernent  les  keffieh  et  les  cheich ;  il  s'agit  de  vêtements
pouvant avoir une signification (le soutien à la Palestine par exemple), mais
l'argumentaire invoqué par les policiers est le suivant : « ça peut servir à
dissimuler le visage, donc c'est interdit ». La police n'use donc pas de la
présomption  d'innocence,  et  considère  que  toute  personne  portant  une
écharpe  quelque peu  symbolique,  s'en sert  uniquement dans  un  but  de

19 Témoignage envoyé à la mairie de Nantes le 9 avril 2019
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dissimulation du visage. Les autres éléments confisqués passent évidemment
par les casques, le sérum physiologique, etc.»20.

Une  plainte  commune  à  huit  personnes  a  été  déposée  pour  ces  évènements  survenus  le
06/04/2019.

Ce qui s’est passé montre une des fonctions des nasses : le fichage massif des manifestant.e.s
piégé.e.s. Par ailleurs, on ne peut que s’interroger sur les motivations qui conduisent à l’envoi  de
gaz lacrymogène sur les groupes de gens nassés puisque les gens nassés ne peuvent plus rien faire. 

Le 11/05/19, après que la manifestation des Gilets jaunes a été repoussée
vers le quartier du Quai de la Fosse, un observateur de l’ONL a vu, vers
16h30 depuis le Bd Allard, des manifestant.e.s nassé.e.s au carrefour de la
rue Mellier et de la rue Abbé de l’Épée  : 5 à 6 cars de police, un grand
nombre  de  policiers  entourant  un  groupe  de  personnes.  Des  grenades
lacrymogènes ont été envoyées sur les 4 ou 5 personnes dont l’observateur
de l’ONL qui regardaient de loin. Comme si la police voulait organiser une
nasse sans témoin.

 2.1.5 Les restrictions d’accès au centre-ville et à certains quartiers

Les restrictions d'accès sont devenues de plus en plus systématiques depuis les manifestations
contre la loi travail du printemps 2016.  Les forces de l’ordre ont empêché que le mouvement
étudiant et lycéen ne puisse être vu en ville en février et mars 2018. Par ailleurs, arguant des
dégradations  qui  ont  marqué  certaines  manifestations,  elles  ont  décidé  d'empêcher  l'accès  à
l'hypercentre commerçant.

-  le  01/02/2018 -  « syndicats  étudiants  (UNEF,  Solidaires  Étudiant)  et
enseignants  (Sud  Éducation  et  FSU),  environ  200  personnes  se  sont
mobilisées contre le Plan Étudiant. [… Partis du Tertre] les manifestants ont
voulu se rendre au rectorat. […]. Ça devient une habitude. Une nouvelle fois,
le  parcours  de  manifestants  a  été  bloqué  par  les  forces  de  l’ordre.
Impossible,  hier,  pour  les  quelques  200  personnes  qui  dénonçaient  très
pacifiquement le Plan étudiants de se rendre devant le rectorat. Impossible
aussi de se rendre vers le centre-ville. Et même pas la peine de tenter de
discuter.  […] au total, on ne devait pas être loin d’un policier pour trois
manifestants… » 21.

- le 08/02/2018 -  « une manifestation « contre le Plan étudiants » partie
du campus [se rend] au lycée Arago, puis au lycée Monge-La Chauvinière.
Rejoint par quelques lycéens, le cortège d’environ 400 personnes est ensuite
allé jusqu’au Cardo. Avant de revenir au Petit-Port. Mais, bis repetita, pas
de centre-ville pour les manifestants. Stoppés dans leur élan à hauteur de

20 Témoignage enregistré par la LdH
21 Ouest-France - 02/02/2018
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l’arrêt  de  tram  Michelet-Sciences,  par  un  gros  dispositif  de  forces  de
l’ordre » 22.

- le 09/03/2018 - « Des élèves de plusieurs lycées nantais ont tenté hier un
rassemblement quartier Bouffay. La police a pris les devants : pas question
qu’un cortège de lycéens occupe la place […]. Le comité d’accueil était en
place à l’arrivée des jeunes […]. Ils se sont repliés sans heurt place Ricordeau
pour un sit-in paisible au centre d’un large cordon de policiers. Pas question
cependant de pénétrer ce cercle avec un sac sans en montrer le contenu. Et
par la même occasion, patte blanche ! » 23.

- le 12/01/2019 – Les observateurs et observatrices de l’ONL constatent un
changement apparent de tactique du maintien de l’ordre : la manifestation
partie de la Préfecture peut se diriger un peu comme elle veut dans la ville.
Depuis la préfecture, remontée par Talensac, St Similien, rue de l’Industrie,
place Aristide Briand presque sans croiser les forces de l’ordre.

 2.1.6 Des manifestations stoppées ou déviées par la force sans 
dialogue avec les organisateurs

Alors qu’il y a quelques années, en amont de la majorité des manifestations, il y avait un dialogue
entre les organisateurs ou organisatrices et les forces de l’ordre, cette pratique a très largement
cessé. Plusieurs éléments peuvent être retenus pour expliquer cette évolution : des rapports de
force  plus  violents,  notamment  depuis  la  manifestation  contre  l’aéroport  de  Notre-Dame-des-
Landes en 2014, l’affaiblissement des capacités des organisations à encadrer les manifestations, la
stratégie répressive des pouvoirs publics et enfin, le poids de certains syndicats de police.

Il est intéressant de noter qu’après l’arrivée en poste de la préfète, Madame Klein, en mars 2017, il
avait été envisagé que, pour une manifestation, des représentant.e.s syndicaux soient invité.e.s à
voir comment se géraient les manifestations depuis le poste de commandement. Des syndicats de
police s’étaient élevés contre ce projet qui avait été abandonné par la préfecture.

- Le 21/09/2017, « la manifestation syndicale sur les « ordonnances Tra-
vail » se déroule sans incident jusqu’à son terme au CHU. Alors que des
véhicules et des manifestants s’engagent dans le Cours Olivier-de-Clisson
pour  poursuivre  la  manifestation,  la  police  lance  beaucoup  de  grenades
lacrymogènes et des grenades de désencerclement. Le gaz lacrymogène se
disperse  sur  l’ensemble  du  croisement,  noyant  une  grande  partie  de  la
manifestation dans un nuage. Toutes les personnes ont ressenti cette action
comme disproportionnée. Il est apparu que la police ne s’est pas rapprochée
en  amont  des  organisateurs  de  la  manifestation  pour  leur  dire  qu’elle

22 Ouest-France - 09/02/2018
23 Presse-Océan - 10/03/2018
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s’opposerait à une poursuite de celle-ci après le lieu annoncé comme étant
son terme » 24.

-  Le  16/11/2017,  les  syndicats  CGT,  FO,  FSU,  Solidaires  et  UNEF or-
ganisent une manifestation. « Le parcours de celle-ci [a] été annoncé dans
Ouest-France du 15 novembre : Commerce, Cours des Cinquante Otages,
tour Bretagne, rue Jeanne d’Arc, préfecture, cours St André et St Pierre,
miroir d’eau. Une fois la banderole intersyndicale de tête engagée sur la
montée du tram 3 pour rejoindre la tour  Bretagne,  la police a tiré  des
grenades  lacrymogènes  pour  interdire  ce  passage,  ce  qui  a  conduit  les
porteurs de la banderole de tête à reprendre le cours des Cinquante Otages
pour rejoindre la Préfecture sans passer donc par la Tour Bretagne et la rue
Jeanne d’Arc.  Il  est  apparu que la  police  n’a pas pris  contact  avec  les
organisateurs après l’annonce du parcours et avant ou au moment de la
manifestation pour dire que le parcours annoncé n’était pas autorisé » 25.

-  Le 14/02/2018, « [Une manifestation] qui a été, comme c’est le cas ces
derniers  jours,  largement  empêchée  par  les  forces  de  l’ordre.  […]  les
manifestants [300 étudiants environ contre la sélection à l’université] qui
s’étaient donné rendez-vous place du Bouffay, se sont vus bloqués dans leur
parcours.  Aller  vers  la  présidence  de  l’université ?  Impossible.  […]Passer
devant la mairie ? Impossible. Direction la préfecture, alors. Encadrés par
les forces de l’ordre. Forcément, ça énerve. Et des slogans anti-police se
mêlent aux slogans contre la réforme. Devant le lycée Clémenceau, ça se
corse.  Il  n’est  pas  loin  de  midi,  les  lycéens  sortent  de  l’établissement.
« Lycéens, avec nous », crient les étudiants, mais là encore, ils sont stoppés
net. Aux deux extrémités de la rue, des forces de l’ordre. Qui lancent un
coup de bombes lacrymogènes et chargent. Une jeune femme est blessée à
la tête. Une autre, qui, en protestation, s’est allongée sur la route devant
les CRS, est enjambée sans ménagement et reçoit un coup de pied. […] le
dispositif [policier] paraît disproportionné. Presque autant de policiers que
de manifestants. […], pour le directeur de la police, « on ne va pas attendre
qu’il se passe quelque chose pour venir »26.

- Le 31/03/2018, « dernier jour de la trêve hivernale », une manifestation
contre  les  expulsions  réunissant  environ  1000 personnes  a  lieu à  l’appel
parallèle  de  différentes  organisations  et  de  deux  collectifs.  « La  mani-
festation partie de Commerce parcourt miroir d’eau, rues Henri IV et Sully,
préfecture, Cours des Cinquante Otages et Olivier de Clisson. [...Elle est]
très fortement encadrée par deux rangs de policiers casqués avec boucliers,
certains  matraque  en  main ;  une  nouvelle  fois,  l’hélicoptère  de  la
gendarmerie est présent. Les organisateurs avaient annoncé dans la presse

24 Communiqué de l’ONL « Manifester est une liberté fondamentale qui doit être respectée » - 22/09/17
25 Communiqué de l’ONL « Pour le respect du droit de manifester » - 22/11/17
26 Ouest-France - 15/02/2018
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que le parcours se terminait devant l’ancienne maison de retraite occupée
rue Maurice Sibille. Lorsque, pour y aller, la manifestation emprunte la rue
Kervégan, la police empêche par la force de l’emprunter en donnant des
coups et arrachant au passage des banderoles et un pied de biche géant en
carton  transportés  par  des  manifestants.  La  police  lance  des  grenades
lacrymogènes et la manifestation est refoulée à la croisée des trams. Des
manifestants veulent alors passer par le Cours Franklin Roosevelt toujours
pour aller  rue Maurice Sibille.  De nouveau,  la police lance des grenades
lacrymogènes. Des personnes allées à la rencontre de la police apprennent
que celle-ci  avait  décidé  que la manifestation n’avait  pas le  droit  de se
rendre rue Maurice Sibille et devait se disloquer place du Bouffay. Il est
apparu que la police n’a pas pris contact avec les organisateurs avant ou au
moment  de  la  manifestation  pour  dire  que  le  lieu  annoncé  de  fin  de
manifestation  n’était  pas  autorisé.  Il  n’est  pas  acceptable  que  police  et
Préfecture décident par la force du lieu de dispersion d’une manifestation
plutôt que par la concertation […] Par ailleurs, il a été rapporté à l’issue de
la manifestation qu’un jeune migrant a été pris dans une voiture et malmené
par plusieurs personnes non identifiées. Il a porté plainte et la lumière doit
être faite sur cette affaire » 27.

- Le 14/04/18 à 16h30, une manifestation (déjà citée) « en soutien à la
ZAD de Notre-Dame-des-Landes » est arrêtée à l’angle Duchesse Anne/rue
Henri IV […] Ensuite, la manifestation est enserrée par des forces de police
venant  de la  gare,  de  Commerce,  des  rues  de  la  place  du Bouffay,  des
Petites Écuries et de Strasbourg.  Il  est apparu que les forces  de l’ordre
voulaient disperser la manifestation à cet endroit [...]. L’ONL s’inquiète du
fait que les comportements de certains manifestants puissent légitimer un
blocage de l’ensemble d’une manifestation de plusieurs milliers de personnes
qui n’a pu durer qu’une demi-heure et parcourir moins d’un kilomètre, de la
place  du  Cirque  au  Château.  Sauf  erreur,  cette  situation  constitue  un
précédent  pour  Nantes.  Pourquoi  n’a-t-il  pas  été  permis,  comme  il  est
d’usage un parcours dans la ville, via les rues Henri IV et Sully - ou rue de
Strasbourg  s’il  apparaissait  compliqué  de  faire  circuler  une  grosse
manifestation le long de la fête foraine » 28.

- Le 8/12/2018, les observateurs de l’ONL voient que la manifestation des
Gilets jaunes avec une partie des manifestant.e.s Climat, des lycéen.e.s, et
des étudiant.e.s, partie de la croisée des trams est arrêtée à la préfecture, les
rues de Strasbourg,  Paul Bellamy et le quai Ceineray sont barrés par la
police. 

- Le 11/12/2018, il en est de même pour une manifestation lycéenne.

27 Communiqué ONL « Respecter le droit de manifester » - 03/04/18
28 Communiqué ONL « Toujours respecter le droit de manifester » - 19/04/18
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- Le 15/12/2018, une manifestation des Gilets Jaunes a lieu avec pour point
de départ la croisée des trams, des étudiants et lycéens appellent également
à  se  rassembler  au  même  endroit.  Après  avoir  parcouru  le  Cours  des
Cinquante Otages, le cortège est arrêté Place du Port-Communeau devant
la  préfecture,  empêché  d’aller  plus  loin  par  les  forces  de  police,  les
manifestant.e.s devant s’arrêter là ou faire demi-tour.

 - Le 23/03/2019, le défilé des Gilets jaunes sur la route de Vannes a été
arrêté au bout de 600 m et dispersé par des jets de lacrymogène et des
charges par les forces de police. Une partie des manifestant.e.s est alors
revenue en ville pour se retrouver à la croisée des trams.

 2.1.7 Des interdictions de manifester 

Les 20 et 27 avril, 4 mai et 11 mai, le Préfet a interdit « toute manifestation ou rassemblement »
dans presque tout le centre-ville de Nantes.  

Le Préfet agit à Nantes comme d’autres Préfets dans différentes villes du pays. Pourquoi prend-il
des arrêtés d’interdiction depuis le 20 avril alors que paradoxalement la manifestation du 13 avril
s’était déroulée plutôt calmement. Comment justifier que l’on prenne des décisions d’interdiction
chaque  samedi ?  On  comprend  alors  que  ces  interdictions  sont  destinées  à  faire  cesser  les
manifestations à Nantes le samedi. Avec ces arrêtés, les participants à une manifestation risquent
une amende. 

Pour l’ONL, il faut toujours craindre pour les libertés  publiques et la démocratie quand l’État et
son  représentant,  le  Préfet,  se  cantonnent  à  des  décisions  d’interdiction  de  manifester  dans
presque tout le centre d’une ville. La décision d’interdiction paraît s’instituer. Les personnes qui
veulent manifester pacifiquement doivent pouvoir le faire en toute légalité » 29.

Dans un communiqué du 26 avril, le Préfet explique : « La semaine passée, cette mesure a prouvé
toute  son  efficacité  en  empêchant  ces  individus  radicaux  de  commettre  des  violences  et  des
dégradations ».

Mais,  ce raisonnement revient à dire que toute manifestation peut être interdite dès lors que
l’autorité pense que des violences ou dégradations peuvent à sa marge être commises.

 2.2. L’usage des armes

Les forces de police disposent d'un armement de plus en plus sophistiqué. En plus des armes
classiques, dites létales (arme de poing individuelle et fusils d’assaut pour quelques personnels),
dont l'usage est très réglementé, elles ont été dotées d'armes théoriquement non létales désormais
appelées "armes de force intermédiaires".

« En matière  de  maintien de  l’ordre,  un  premier  groupe  d’armes,  utilisées  dans  la  phase  de
l’emploi de la force dite « simple », regroupe les armes non classées en tant qu’armes à feu :
bâtons de défense, diffuseurs lacrymogène à main, grenades lacrymogènes MP7 ou CM6 lancées à

29  Communiqué ONL « Les interdictions de manifester portent gravement atteinte à la liberté d’expression » 
- 7/05/19
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la main, engins lanceurs d’eau […] Les articles D211-17 et 19 du code de la sécurité intérieure
énumèrent les armes à feu susceptibles d’être utilisées par les représentants de la force publique
dans le cadre de la phase dite de l’usage des armes à feu en opérations de maintien de l’ordre : les
grenades à main de désencerclement (GMD) [...] les grenades lacrymogènes instantanées GLI/F4
à effet de souffle […] les lanceurs de grenades et leurs munitions […] ; les lanceurs de balles de
défense […]. » 30

L'évolution de cet armement est allée dans deux sens : un certain nombre d'armes dangereuses ne
sont plus utilisées suite aux dérapages auxquels elles ont donné lieu. C’est le cas des grenades
offensives dont l'une a tué Rémi Fraisse, à Sivens, le 20 octobre 2015 mais, en revanche, les armes
utilisées sont devenues plus sophistiquées et plus puissantes.

 2.2.1 L’usage intensif de gaz lacrymogènes

À Nantes, depuis l'hiver 2015-2016, à chaque manifestation, les forces de l'ordre ont fait un usage
régulier et intensif des grenades lacrymogènes, soit pour répondre à des jets de projectiles, soit
pour contenir et empêcher des manifestants d'avancer dans telle ou telle direction, soit pour les
disperser.

Cet usage massif a occasionné d'importants problèmes de respiration, d'irritation des muqueuses,
non seulement parmi les manifestant.e.s mais également parmi les passant.e.s, parfois empêché.e.s
de quitter l'espace bloqué par les forces de l'ordre.

Les grenades lacrymogènes ont parfois été utilisées de façon offensive grâce à des tirs tendus  par
des lanceurs de grenades (généralement de modèle Cougar, plus récemment les lanceurs multiples
Penn Arm).  Les témoignages sont  très  nombreux et  ne laissent pas de  doute  quant  à cette
utilisation, même si le fait qu'il y ait un impact en bout de course ne signifie pas obligatoirement
qu'il y ait tir tendu, un tir "en cloche" pouvant  aussi produire un impact. Ces tirs ont occasionné
un nombre important de blessures, essentiellement des brûlures et des hématomes.

le 07/04/18, lors de  la manifestation « contre les réformes Macron » déjà
citée : « Revenus à la place du Cirque, les manifestants se sont remis en
route. Une assemblée générale est prévue ce samedi, à 17h30, sous les Nefs,
[…]. Un face-à-face a lieu en bas de la rue de Strasbourg, peu après 16h30.
Les manifestants voulaient se rendre vers les Nefs, mais les forces de l’ordre
les  ont  bloqués.  Une  charge  de  CRS  a  eu  lieu,  accompagnée  de
lacrymogènes » 31,

le 14/04/18  à 16h30, manifestation de soutien à la Zad de Notre-Dame-
des-Landes déjà citée : « Échanges  de projectiles et grenades lacrymogènes
ou de désencerclement se sont poursuivis dans cet espace entre Bouffay et
le Château. Une grande partie de la manifestation a été noyée dans des
nuages  de  lacrymogène.  Des  manifestants,  des  badauds  aussi  se  sont
réfugiés  dans  des  commerces.  […].  L’ONL  a  été  alerté  par  différentes
personnes présentes à la manifestation qui n’ont pas compris pourquoi de

30 Rapport du Défenseur des droits sur « le maintien de l’ordre en regard des règles de déontologie » - Dé-
cembre 2017
31 Ouest-France en ligne - 07/04/2018.
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nombreux  participants  pacifistes  ont  notamment  subi  des  gaz
lacrymogènes »32,

Le 08/12/2018,  les observateurs et observatrices de l’ONL voient que la
manifestation (déjà citée) est  arrêtée par  les  forces  de  l’ordre  devant  la
préfecture, les premiers rangs des manifestant.e.s avancent vers des CRS qui
bloquent  l’accès  au  quai  Ceineray  ainsi  qu’à  la  rue  de  Strasbourg.  Une
sommation a été lancée, mais pas grand monde ne l’a entendue dans la
foule. Or, la police lance beaucoup de grenades lacrymogènes par delà les
premiers rangs de manifestant.e.s. Un nuage de lacrymogène noie alors la
foule amassée sur la place du Port-Communeau.

 Le 06/04/2019, Les observateurs et observatrices de l’ONL voient que les
manifestant.e.s sont aspergé.e.s de gaz lacrymogène dans l’environnement
immédiat de la fête foraine et, le vent aidant, le nuage atteint la fête, la
vidant  de  ses  usagers.  Cette  action  provoque  des  réactions  des  forains
venant  au  contact  des  forces  de  l’ordre  afin  d’exprimer  leur
mécontentement. Une deuxième dispersion est décidée place Maréchal Foch,
selon  la  même  méthode,  avec  tirs  de  grenades  en  cloche  au-dessus  du
groupe afin d’obtenir une nouvelle dispersion d’un côté et de l’autre des
Cours. Les grenades sont lancées une fois de plus sans appréciation de la
direction  du  vent. « Le  nuage  est  arrivé  sur  la  fête  foraine,  créant  la
panique, la douleur et l’intoxication de nombreux enfants. Cette décision
était regrettable mais elle devient condamnable lorsqu’on sait que quelques
minutes  plus  tard,  une  seconde  salve  a  été  lancée  avec  les  mêmes
conséquences, puis une troisième… les enfants ont été évacués...Mais quelle
honte…Nous étions une manifestation pacifique »33.

Le présent rapport ne peut omettre l’ensemble des événements autour de l’évacuation de la ZAD
de  Notre-Dame-des-Landes  après  la  décision  d’abandonner  le  projet  par  le  gouvernement
(déclaration  d’Edouard  Philippe  le  17/01/2018).  Le  déroulement  complet  des  deux  phases
d’évacuation ne sera pas détaillé ici mais cette opération, menée avec une énorme mobilisation de
forces de l’ordre, a donné lieu à un usage extensif de grenades au point que des participant.e.s aux
manifestations ont fait la collecte de douilles abandonnées sur le terrain et déposé ce qu’ils avaient
récupéré devant la préfecture.

Depuis le début du mouvement des Gilets Jaunes, cet usage massif ne s’est pas démenti.  La
concentration extrême de ces gaz a notamment été relatée lors de la manifestation du 5 janvier
2019  où  des  personnes  se  sont  réfugiées  dans  un  restaurant  car  elles  étaient  aveuglées  et
suffoquaient 34.

32 Communiqué de l’ONL « Toujours respecter le droit de manifester » - 19/04/2018
33 Témoignage d’une manifestante envoyé à la mairie de Nantes le 9 avril 2019
34 Voir témoignages ci après dans la partie 2.3.2
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 2.2.2 La banalisation de l’usage du LBD

L’usage des lanceurs de balle de défense (LBD) s’est progressivement banalisée dans les opérations
de maintien de l’ordre. Déjà, à Nantes, en 2007, un étudiant a perdu la vue d’un œil après un tir
de LBD, de face, à hauteur de visage. Depuis, ces armes ont gagné en précision mais aussi en
puissance  et  leur  usage  a  occasionné  un  nombre  très  important  de  blessures  graves.  Depuis
quelques temps,  sont apparus des lanceurs à répétition dénommés « lanceurs Penn-Arm » qui
semblent en principe capables de lancer soit des grenades lacrymogènes, soit des balles de défense.

À Nantes, les LBD ont été présents dans toutes les manifestations, et régulièrement utilisés.  La
BAC en a fait un usage quasi systématique  pour mettre en joue et ainsi menacer directement les
manifestant.e.s.

Le 17/11/2018, « [Porte Océane - Rezé vers 18h]… à ce moment-là, les
lanceurs de balle des forces de l’ordre étaient en action, aux prises avec le
groupe  incontrôlable,  aux  motivations  floues,  qui  les  canardait  et  avait
allumé des feux sur la voie.»35,

Le 22/12/2018, «[…] du côté des policiers, peu nombreux cette fois-ci. Ils se
sont attachés à protéger les bâtiments publics, en particulier la préfecture.
Ils ont beaucoup fait usage de bombes lacrymogènes, en particulier sur la
place du Port-Communeau. De nombreux projectiles, y compris des fusées
d’artifice, ont été lancés sur les policiers, blessant légèrement cinq d’entre
eux. Les sapeurs-pompiers ont porté secours à des manifestants touchés eux
aussi par des tirs de flashball […] » 36.

Le 29/12/2018, « une manifestation des Gilets Jaunes avait lieu à Nantes.
Un manifestant a été gravement blessé à la tête. L’ONL demande que toute
la  lumière  soit  faite  par  la  justice  sur  la  cause  de  cette  blessure  et  les
responsabilités  établies » 37.  Des  éléments  portés  à  la  connaissance  de
l’OLN, il apparaît qu’il s’agit d’un tir de LBD.

Le 10 janvier 2019, ce manifestant assistait à une conférence de presse avec
cinq autres personnes, trois hommes et deux femmes expliquant avoir été
victimes de tirs de LBD. « Ils ont déposé plainte contre X pour des faits de
« violences  volontaires  avec  arme  par  personne  dépositaire  de  l’autorité
publique » 38.

« Il a fallu raser la moitié de son crâne pour poser les agrafes. Après dix
jours passés au CHU, Adrien, ce Nazairien de 22 ans blessé à la tête lors
d’une manifestation des Gilets jaunes le 29 décembre, arrive [à la conférence
de presse…].  À ses côtés se tiennent Philippe, Caroline et d’autres jeunes

35  Ouest-France - 22/11/2018
36  Ouest-France - 23/12/2018
37 Communiqué de l’ONL « Faire toute la lumière sur la grave blessure d’un manifestant le 29 décembre à 
Nantes » - 07/01/19
38  20 minutes en ligne - 10/01/2019
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gens,  blessés  eux  aussi.  Le  premier  l’a  été  lors  d’une  manifestation,  à
Nantes, le 8 décembre. Hospitalisé pendant 15 jours, il  a souffert d’une
fracture de la rate. « C’était un tir de flash-ball », assure-t-il. « J’ai bien
senti la balle. Ce jour-là, il aurait pu y avoir un mort. Mais combien faudra-
t-il d’yeux crevés pour qu’ils arrêtent ? ». Guillaume, lui, a été blessé à la
main. Quarante-cinq jours d’ITT ont été notifiés au jeune homme qui devait
signer un CDI de boulanger en janvier. « Je dansais devant la préfecture
quand j’ai reçu une pastille de lacrymo dans le cou et un tir de flashball
juste au-dessus du genou », raconte aussi Caroline […] » 39. 

Le  12/01/2019, les  observateurs  et  observatrices  de  l’OLN  voient  une
personne blessée au visage qui dit avoir pris un tir de LBD dans le nez ; il
saigne et quitte la manifestation rapidement. 

Le 26/01/2019, les observateurs et observatrices de l’ONL voient un tir de
LBD sans aucune raison apparente : sans doute une blessure ou un bleu à la
jambe ou au flan.

Le 02/03/2019, les observateurs de l’ONL voient deux personnes blessées,
l’une à l’aine, à l’angle de la rue Sully et du quai Ceineray et l’autre à la
fesse, à l’angle de l’Allée d’Erdre et de la rue A. Brossard par ce qui paraÎt
être des tirs de LBD.

Le 11/05/2019, - la manifestation des Gilets Jaunes (déjà citée), après un
premier tour de la ville sans incident notable, s’engage de nouveau sur le
Cours des 50 Otages, comme pour un deuxième tour. Les observateurs et
observatrices  de  l’ONL qui  sont,  à  ce  moment-là,  le  long des voies  du
tramway, un peu en avant et sur le côté du cortège, voient des policiers de
la BAC traverser le Cours de la rue de la Barillerie vers la rue d’Orléans, très
près de la tête de la manifestation. Des cris contre la BAC et au moins un
projectile fusent. Les agents se mettent à courir et l’un d’eux tire avec un
LBD dans une position au trois quart tourné vers l’arrière tout en courant,
ce  qui  l’empêche  de  viser.  Immédiatement  après,  les  observateurs  et
observatrices  voient  derrière  eux  un  petit  attroupement  autour  d’une
personne allongée sous une aubette du tram. Ils apprendront qu’il  s’agit
d’un journaliste de C-News qui dira avoir été touché par un « un tir de
LBD »  heureusement sans blessure grave 40. 

 2.2.3 L’usage des grenades mixtes

Les grenades lacrymogènes instantanées  de classe F4 (GLI-F4), combinent à la fois un effet
d’assourdissement, un effet de souffle et un effet lacrymogène.

39  Presse-Océan - 11/01/2019
40 Ouest-France - 14/05/2019
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Le 22/05/2018,  «Une personne a été  blessée  à  Notre-Dame-des-Landes.
C’est un fait grave qu'une personne soit amputée de la main, à la suite de
l’explosion  d’une grenade dans le  cadre  d’une opération  de  maintien de
l'ordre.  [Il  s’agit]  d’une  grenade  appelée  GLI-F4  à  effet  combiné  :  la-
crymogène, sonore et de souffle. […L’enquête] doit permettre d’avoir une
réflexion  sur  les  dangerosités  de  ce  type  de  grenade  qui  a  déjà  blessé
gravement et à propos de laquelle le Défenseur des Droits dit : "la dotation
dans les opérations de maintien de l'ordre d'une arme présentant une telle
dangerosité,  eu  égard  à  sa  composition,  reste  problématique".
L’Observatoire  nantais  des  libertés  attend  que  l’enquête  judiciaire  fasse
toute la lumière sur cette affaire »41.

Suite au classement sans suite de la plainte déposée auprès du Procureur,
une plainte avec constitution de partie civile a été déposée  devant le doyen
des juges d’instruction de Rennes, compétent en matière militaire. « Le gen-
darme tireur a manqué au respect de ses obligations en agissant seul et
d’initiative », selon [l’avocat de la victime]. En outre, « il  avait reçu une   

habilitation de circonstance mais n’avait jamais été formé au maniement de
la GLI-F4 », ce qui est de nature à mettre en cause son com  mandement, a
souligné l’avocat » 42.

« Près de 11 000 grenades, dont 1 000 de ces munitions tant décriées, avaient été tirées lors des
événements du 10 au 15 avril 2018 [l’évacuation de la Zad de Notre-Dame-des-Landes]. Cinq
blessés (dont deux journalistes de Libération et de Reporterre) demandaient la nomination d’un
expert  en balistique évaluant  l’imputabilité  de leurs blessures aux jambes et aux pieds à ces
explosifs contenant 25g de TNT… » 43.

«  La cour administrative d’appel de Nantes a désigné […] un expert en balistique, qui devra
déterminer la nature et les caractéristiques de l’arme à l’origine des blessures [des cinq blessés]
[…]. Le champ d’investigation de l’expert sera large, puisque l’arrêté rendu spécifie qu’il pourra
« se faire communiquer tous documents utiles (enregistrements vidéos, rapports d’intervention,
notice d’utilisation). » […] Les requérants souhaitent faire reconnaître une causalité directe entre
ces grenades utilisées par les forces de l’ordre françaises – les seules à en faire usage en Europe –
depuis 2011 et leurs fractures, brûlures au 3e degré nécessitant une greffe, et éclats de plastique
logés définitivement sous la peau […] » 44.

Les grenades à main de désencerclement (GMD)

Ces grenades sont initialement destinées à rompre une situation de péril pour les forces de l’ordre
qui se trouveraient encerclées. Leur mode d’action est de générer un effet sonore très intense qui
stupéfie les manifestants et permet aux forces de l’ordre de reprendre l’avantage. Cependant ces

41  Communiqué de l’ONL « Faire la lumière sur les faits » – 28/05/2018  
42 Ouest-France - 18/02/2019
43 Ouest-France - 27/03/2019
44 Ouest-France - 06/04/2019
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engins contiennent une charge qui explose et propulse de 9 à 18 projectiles en caoutchouc dur
provoquant éventuellement des blessures graves 45.

Rappelons que le 26 mai 2016, « Julie, étudiante nantaise, est blessée au visage par une des gre-
nades de désencerclement lancées de manière offensive lors d'une charge de la BAC (Brigade
anticriminalité) sur des pelouses au pied d'immeubles d'habitation. La grenade a explosé à 50 cm
de l'étudiante. Un éclat de caoutchouc dur l'a atteinte à l’œil » 46.  

Leur usage sous forme offensive se généralise. L’observation des manifestations  a permis  de voir
qu’à  de  nombreuses  reprises  les  actions  des  forces  de  police  pour  modifier  le  cours  de  la
manifestation, lorsqu’elles sont au contact rapproché de la foule, sont précédées de l’envoi de gre-
nades de désencerclement, alors que les forces de police ne sont pas encerclées.

Le 16/11/2017 (déjà citée) , « des personnes ont continué à manifester en
empruntant le cours F. Roosevelt vers Commerce. La police a arrêté ces
manifestants sensiblement à hauteur de la rue de la Paix. Après que des
personnes se sont placées de manière statique devant la police, celle-ci a
envoyé des grenades lacrymogènes et semble-t-il de désencerclement. Cinq
personnes ont été blessées dont une au pied, une à la taille, une au cou, une
dans le dos en étant touchées par ces grenades »47.

 « R., militant CGT, se trouve en tête de cortège. C’est presque la fin de la
manifestation. « Tous ensemble », ils viennent de passer le miroir d’eau et
se dirigent en masse, vers la place du Commerce. Tout à coup, raconte R.,
les CRS se sont mis à nous charger à coups de grenades désencerclantes,
utilisées pour repousser les manifestants ». [Il] dit avoir vu un fragment noir
passer au-dessus de sa tête, un autre atterrir sur son pied. […Emmené au
CHU] il ressortira plâtré pour trois semaines pour une triple facture au pied
droit, avec un mois d’incapacité totale de travail. […]. Je n’en veux pas à
celui qui a lancé, mais à ceux qui ont donné les ordres.» Il a porté plainte
dès  le  lendemain.  Le  16  novembre,  une  vingtaine  de  grenades  de
désencerclement ont  effectivement été  lancées,  confirme le  patron de  la
police départementale. Pour lui, les tirs ont été faits dans les règles de l'art.
« Jetées au ras du sol, sans sommations obligatoires dans le cas où des
violences  sont  exercées  contre  les  forces  de  l'ordre,  et  utilisées  par  les
policiers  selon leur  appréciation du danger. » Le directeur  de la sécurité
publique n'a pas eu connaissance de ce blessé, et « doute qu'une grenade
de désencerclement ait pu provoquer des fractures »48. 

« Ils  ont  commencé  à  balancer,  pour  moi  c’était  des  grenades  de
désencerclement. J’en ai vu passer une au dessus de moi et la deuxième, je
l’ai prise sur le pied. […] Elle est arrivée en l’air, je l’ai vue arriver mais j’ai
pas pu enlever mon pied. Sur l’article, le directeur de la police dit que c’est

45 « L'ordre et la force, enquête sur l'usage de la force par les représentants de la loi en France », Rapport de 
l’ACAT, 14/03/2016
46  Presse-Océan - 26/05/2016.
47 Communiqué de l’ONL « Pour le respect du droit de manifester » – 22/11/2017
48 Ouest-France - 25/11/2017
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pas envoyé en l’air, que c’est envoyé à terre, là, clairement, c’est faux, les
grenades elles partaient en l’air. C’étaient des grenades de désencerclement,
parce qu’une grenade lacrymo sur le pied, je ne pense pas que ça fait pas de
dégâts, ça fait pas de fracture. […] Les fractures, c’est le choc, c’est pas
l’éclatement, c’est le choc. C’est comme si j’avais reçu un caillou »49.

L’usage des grenades de désencerclement lors des manifestations des Gilets Jaunes est confirmé
par les recensements effectués par les street médic pour chacune des manifestations.

Le  02/03/2019 : Les  observateurs  de  l’ONL  voient  des  policiers  qui
paraissent être de la BAC lancer depuis le Cours St André des grenades à
main (sans que l’on sache de quel type de grenade il s’agit), sans visibilité
semble-t-il, sur le cortège en contrebas quai Ceineray.

Le même jour, « la place Bouffay se retrouve inondée de lacrymos, tandis
qu’au moins 8 grenades de désencerclement seront lancées à hauteur de
tête,  dont  les  projectiles  en  caoutchouc  seront  retrouvés  jusque  sur  les
terrasses. » 50.

Le 06/04/2019,  « Nous nous retrouvons coursés par des membres de la
BAC hargneux  qui  nous  lancent  une  grenade  de  dispersion !  Dans  une
impasse ! Je serai touchée, sans gravité, au torse, à quelque centimètres de
mes yeux » 51.

 2.3. L’exercice de violences physiques

 2.3.1 Des arrestations coups-de-poing

De nombreuses interpellations ont eu lieu tout au long des différentes manifestations, certaines
menées  plus  ou  moins  brutalement  sur  des  manifestant.e.s  qui  ont  parfois  résisté.  Ces
interpellations ont été presque toujours menées par les agents de la BAC, spécialisés dans ces
interventions.

L’ONL a  été  plus  particulièrement  amené  à  suivre  l’une  d’elles,  représentative  des méthodes
utilisées, celle d’un militant syndical lors de la manifestation du 21 septembre 2017. Les éléments
ci-dessous  sont  issus  d’observations  directes,  de  témoignages  recueillis  auprès  des  militants
syndicaux concernés et de l’assistance au procès de deux des militants, le 14 décembre 2017.

Le 21/09/2017, la manifestation porte sur le refus des ordonnances mo-
difiant le code du travail. Elle est bloquée une première fois à coup de gaz

49 Témoignage recueilli par l'Observatoire nantais des libertés
50 Témoignage des street médics publiés sur la page Facebook datée du 3 mars 2019
51 Témoignage d’une manifestante envoyée à la mairie de Nantes le 9 avril 2019
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lacrymogènes et autres, suscitant l'indignation des manifestant.e.s. Un mur
de parpaing, action symbolique, est construit face au CHU. Les forces de
l'ordre restent positionnées face au mur. Quelques militant.e.s manifestent
leur énervement face à la police, dont un qui fait un doigt d'honneur et
jette une canette, selon lui le long du mur, selon les policiers de la BAC,
dans leur direction, canette qui tombe à une distance suffisante des policiers
pour ne pas les inquiéter. Quand les forces de l'ordre commencent à charger
pour disperser les manifestant.e.s, qui ont gardé une attitude pacifique et ne
représentent  aucune  menace,  les  militant.e.s  se  dispersent  et  certain.e.s
rejoignent le véhicule de leur Union, départementale ou locale. Le militant
qui  a été  repéré parce  qu'il  a  jeté  une canette  rejoint ses  camarades à
l'arrière du véhicule. Il a été suivi par les policiers de la BAC qui arrivent en
nombre et ouvrent les portes avant,  certainement pour empêcher que le
véhicule ne puisse démarrer.

Le passager, un vieux militant, âgé de 86 ans, surpris, est, selon ses dires,
immédiatement frappé à la matraque : « Ils ouvrent les deux portières et ils
se mettent à frapper mais sans un mot, sans rien. Ils ont cogné sans rien
dire, c'est pour ça que je parle de sauvagerie. Ça n'avait rien d'humain. On
peut pas dire que toutes les rencontres que j'ai eu avec les flics, ça avait un
caractère civilisé mais là… j'ai jamais connu ça. […] Je prends des coups sur
le  bras  et  sur  la  jambe.  Ils  ont  dû  frapper  à  plusieurs  fois  parce  que
l'hématome est de 7 cm. J'ai dû avoir un coup de matraque qui était dirigé
vers la tête, je l'ai évité et c'est mon appareil auditif qui en a pris un coup »
52. 

Le conducteur, à qui les policiers essayent de prendre les clés, est lui aussi,
frappé : « Le temps de rentrer dans le fourgon et de fermer les portes, on
commence à démarrer et c'est là que ma porte, en tant que chauffeur a été
ouverte. J'ai reçu deux coups de poing dans la figure, deux ou trois, j'ai
même pas eu le temps de voir ce qui se passait. M. P. était à côté de moi,
il a dû vous expliquer comment ça s'était passé… moi, plus de lunettes, moi
il me faut des lunettes pour voir. Ils m'ont cassé les lunettes et puis après,
ils voulaient les clés, « Police, Police, donnez-nous les clés du véhicule, arrê-
tez ». Bon, j'ai arrêté mais je ne voulais pas leur donner les clés, et puis j'ai
reçu un coup de matraque sur la main. Les clés sont tombées et ils se sont
acharnés pour essayer de me sortir du fourgon. Il  y en avait un qui me
frappait avec sa matraque, en longitudinal. J'en ai pris plein les côtes, les
bras, moi je ne pouvais pas me défendre, je me protégeais, c'est surtout
ça » 53.

Les deux témoignages concordent pour dire que les policiers n'ont donné
aucune explication ni même demandé à ces personnes de sortir du véhicule.
Les  policiers  ouvrent  ensuite  la  porte  coulissante  arrière  et  cherchent  à

52 Témoignage recueilli par l’ONL
53 idem
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extraire la personne visée qui est assise par terre, tout en matraquant les
autres.  Ceux-ci  cherchent à se défendre et à défendre leur  camarade en
agitant  les  jambes  en  l'air  :  « Quand ils  interpellent  Br.  à  l'arrière  du
camion, nous on est assis. On est 8 en tout dans le camion, il y en a 2
devant et 6 derrière mais il n'y a pas de banquette, on a les fesses posées
au sol […] quand ils ont chargé B., le réflexe qu'on a eu, c'est l'autodéfense.
Moi, j'ai pris deux coups de matraque sans rien faire, d'entrée. On a mis les
pieds en avant. J'étais sur mon postérieur, en position fœtale et quand ils
sont arrivés pour mettre des coups de matraque, on a battu des pieds ». La
confusion est grande. Les policiers réussissent à extraire la personne visée et
l'emmènent. Ils reviennent quelques minutes plus tard et l’un d’eux accuse
l'un des militants de lui avoir porté un coup de poing au visage et cherchent
à le faire sortir. Celui-ci, selon ses dires, leur demande d'arrêter de frapper
afin qu'il puisse sortir. Il est lui aussi arrêté et emmené au commissariat.

Les  deux  militants  interpellés  refuseront  de  se  soumettre  au  contrôle
d'alcoolémie.  Le  procureur  demande  leur  maintien  en  détention, ce  que
refuse le juge des libertés. Ils passent en procès le 14 décembre 2017. Trois
policiers se sont portés partie civile. B. est accusé d'outrage à agent de la
force  publique,  violence  par  jet  de  canette,  rébellion  avec  violence.  Il
reconnaît le doigt d'honneur et le jet de canette (tout en contestant sa
direction) mais déclare s'être seulement défendu lors de son interpellation
devant la violence des policiers. Be. est accusé d'avoir porté un coup de
poing contre un policier lors de l'interpellation de B., ce qu'il nie. Le procès
n'a pas apporté de preuve de ce coup de poing (une vidéo est produite par
la défense pour montrer les contradictions des déclarations des policiers). B.
sera condamné à quatre mois de prison avec sursis simple plus 300€ de
dommages et intérêts pour chacun des policiers et Be. à quatre mois de
prison avec sursis  simple  plus  cinq ans de mise à l’épreuve  et  100€ de
dommages et intérêts. Be a fait appel et, selon le jugement rendu le 26 avril
2019, sa peine a été abaissée à 1 mois de prison avec sursis.

 2.3.2  Des violences exercées hors menaces

Des témoignages, relatés par des observateurs, ou dans le rapport réalisé par « Reporterre » 54 ont
fait état de violences  sur les personnes qui ne se trouvaient pas en situation de représenter une
menace.  Certains  de  ces  actes  présentaient  un  caractère  particulièrement  grave,  du  fait  des
blessures  et  traumatismes  subis  par  les  victimes.  C’est  ainsi  que  la  situation  d’une personne
frappée à terre avait fait, en avril 2016, l’objet d’un recueil de témoignage par l’Observatoire des
libertés dans l’état d’urgence. Ces faits sont toujours l’objet d’une instruction judiciaire et sont
mentionnés dans la partie 2.4.2.

Des violences ont aussi été exercées contre des lycéens, comme devant le Lycée Jean Perrin, en
mars 2018.

54 Rapport d’information sur les actions de maintien de l’ordre – Reporterre – décembre 2016
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- le 22/03/2018 au matin, jour de grève nationale, un blocus est organisé
devant le lycée Jean Perrin à Rezé. Ouest-France raconte : « peu avant 8h,
devant le lycée Jean-Perrin, […]. Avant de se rendre à la manifestation […],
environ deux cents élèves tentent de bloquer l’accès à l’établissement […].
Sans faire l’unanimité, c’est logique, certains élèves voulant se rendre en
cours.  La  suite,  c’est  un  professeur  de  français  qui  la  raconte.  « Trois
véhicules de police ont surgi, une dizaine d’hommes casqués et armés de
matraques se sont postés sur le trottoir d’en face, l’un armé d’un flash-ball.
L’inquiétude  est  montée  d’un  coup.  Pourquoi,  un  tel  déploiement  de
forces ? Alors qu’il n’y a eu ni dégradations, ni feu, ni violence, ni heurts,
absolument  rien  d’inquiétant ! ».  […],  quelques  minutes  plus  tard,  les
policiers  vont  traverser  la  rue  et  charger  les  lycéens.  […]  «  C’était  la
stupéfaction.  Dans  l’assaut  aveugle,  certains  élèves  sont  brutalisés,
lourdement bousculés, des coups sont portés, alors qu’ils étaient pour la plu-
part juste postés sur le trottoir à attendre. Cet assaut a été mené sans un
mot, sans une mise en garde préalable. C’est incompréhensible et indigne.
[…] » 55. 

Des lycéens témoignent dans une lettre ouverte à leur proviseure : « Ils ont
ensuite, sans sommation, forcé les lycéens à rompre le blocus en usant de
coups de matraque sur des élèves majeurs et mineurs. Jamais la diplomatie
n’a  été  utilisée.  Ni  par  l’administration  qui  n’est  pas  venue  parler  aux
bloqueurs avant d’appeler les forces de l’ordre, ni par les policiers qui ont
chargé les étudiants ».

Aucune explication ne sera donnée à ce déchaînement de violence gratuite.
Les lycéens sont choqués. Comme l’exprime le professeur témoin de la scène
« Aucun dialogue dans un lieu d’éducation où s’enseignent les vertus de la
parole, la nécessité de l’échange et le refus de la violence. Pour les élèves,
assurément une anti-leçon de civisme. Ils pensaient que la police était là
afin  de  les  protéger.  Ils  ont  pris  des  coups  alors  qu’ils  se  tenaient
simplement à l’entrée de leur lycée d’une façon respectueuse » 56. 

Dans la dernière période, depuis janvier 2019, plusieurs personnes ont été reçues par l’ONL pour
apporter  leurs  témoignages  quant  aux  violences  qu’elles  ont  subies.  Leur  démarche  est
représentative de celles de nombreuses personnes, qui n’avaient pour certaines jamais manifesté ou
tout au moins qui ne s’étaient jamais confrontés aux forces de l’ordre.  Traumatisé.e.s par ce qu’ils
ont vécu et scandalisé.e.s par l’attitude des forces de l’ordre, ces jeunes gens et jeunes femmes ont
écrit leur témoignage, notamment sur le site de l’IGPN, ou sont allé.e.s déposer plainte, à la
gendarmerie ou au poste de police proche de leur domicile.

Parmi d’autres, deux situations ont été portées à la connaissance de l’ONL.

Le 05/01/2019, après une manifestation plutôt pacifique, juste avant 18h,
un feu d’artifice est tiré par des gilets jaunes devant la préfecture. Les forces
de l'ordre positionnées rue de Strasbourg lancent des grenades lacrymogènes

55  Ouest-France - « Rezé. La charge des policiers choque profs et lycéens » -  28/03/2018
56 Témoignage d’un professeur adressé à la presse  « Violence policière au Lycée Jean Perrin de Rezé »
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pour disperser les manifestant.e.s. Le mouvement de panique qu'il génère
oblige  une  grande  partie  des  manifestant.e.s  à  emprunter  l'allée  des
Tanneurs en direction de la place du cirque. Mais les policiers bloquent le
Cours  des  50  otages  et  les  tirs  de  lacrymogènes  continuent.  Quelques
manifestant.e.s,  asphyxié.e.s  par  les  gaz  lacrymogènes  particulièrement
denses, se réfugient dans un restaurant. Mais les gaz entrent dans la salle
du restaurant Des témoignages font état d’une personne en proie à une crise
d’asthme, de personnes qui  vomissent…) et les employés permettent aux
personnes présentes  d’accéder  à  une arrière-cour.  A 18h18,  des policiers
pénètrent dans le restaurant et dans l’arrière-cour. Il distribuent en entrant
des  coups  de  matraque,  « à  l’aveugle »  diront  les  témoins.  Puis  des
personnes qui n’obtempèrent pas aux ordres de s’allonger par terre sont
frappées à coup de matraque.

J. a porté plainte : « […] je me suis positionnée contre le mur, les mains
contre moi, visibles. Je tenais juste mon téléphone à la main. Il y a un CRS
qui a mis un coup de matraque sur la voiture qui était à côté de moi, il
s’est approché de moi. L’ordre qui a suivi, je ne sais plus, en tout cas, j’ai
pris  un coup de  matraque à la  hanche.  Ils  nous  ont  demandé de  nous
allonger au sol. J’ai essayé de le faire, j’avais ma cigarette à la main. J’ai
voulu jeter la cigarette plus loin pour ne pas m’allonger dessus et j’ai pris
un autre coup de matraque sur le bras gauche. Le temps que je m’allonge,
j’en ai pris un autre dans le mollet. J’étais sur le dos, je tenais toujours mes
affaires dans les mains, dont mon téléphone. Un des CRS a pris mon té-
léphone et a voulu l’écraser au sol avec son pied. Du coup, on a vidé mon
sac, ils ont mis de côté mon gilet jaune et mon masque en papier. Dans
tout cela, il y a eu des insultes, pas forcément envers moi mais envers ce
que l’on faisait. Ceux qui essayaient de se défendre reprenaient des coups de
matraque donc tout le monde a fini par se taire »57.

« On nous a demandé de sortir une pièce d’identité, et on a compris qu’on
sortirait un par un après contrôle d’identité. Étant dans les premiers, j’ai
présenté ma carte vitale, on m’a prise en photo, on m’a dit que je pouvais
sortir. Finalement, on m’a rappelé pour que je patiente. Une autre équipe
est arrivée. Ils étaient en civil, il ya avait un photographe et une femme. J’ai
dû reprendre une photo avec un panneau et mon identité complète dessus
et ma pièce d’identité, j’ai enfin pu rentrer chez moi » 58.

Plusieurs personnes ont déposé plainte au poste de police ou de gendarmerie
de leur domicile. 

Le 16/02/2019, M. est présent comme « street médic » lors de la mani-
festation des Gilets Jaunes. Il est identifié comme tel avec sa chasuble, son
sac à dos et son casque portant une marque distinctive. Il réalise avec un

57 Plainte déposée à la gendarmerie du Loroux Bottereau le 9 janvier 2019
58 idem
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autre une dernière intervention près de l’Hôtel Dieu, pour une blessure à la
cuisse.  Les forces de l’ordre avançant  vers  les manifestants et leur petit
groupe, les deux street medics se réfugient néanmoins dans l'avenue de la
Maison Rouge pour terminer de soigner le blessé. Ils y retrouvent quelques
autres « médics » et décident de se replier dans la rue Paul Pélisson.

« Presque arrivés à la jonction de la rue Pélisson et des Olivettes, nous nous
retrouvons nez à nez avec une dizaine de personnes cagoulées munies de
casques et de brassards de police qui commencent à se diriger vers nous en
courant et tirer au LBD sur notre groupe. Je n’ai personnellement pas vu le
tir de LBD car en apercevant la “menace” je m'étais retourné pour courir
dans l'autre sens comme la plupart de mes camarades . Je n’ai pas couru
plus  de  quelques  secondes  avant  de  me  retrouver  par  terre  par  une
bousculade et ce que j'estime être des coups de matraque dans la rotule. Je
n’ai pas souvenir de la chute mais je me suis retrouvé à terre sur le ventre
avec les mains en évidence pour avertir que je n'étais pas une menace. Au
même instant, je ressens plusieurs coups sur mes jambes (en particulier les
genoux), sur mon dos et mes hanches et ce pendant un certain temps .
Quasiment au même moment, je vois un homme cagoulé habillé d'une veste
grise légèrement entrouverte,  qui  laissait  entrevoir  un gilet  noir  pouvant
s'apparenter à un gilet tactique, arriver et me donner un coup de pied au
visage  (mon  visage  était  équipé  d'un  casque  de  ski  avec  de  grands
astérisques rouges signalant mon rôle dans la manifestation, d'une paire de
lunettes de protection et d'un demi-masque à gaz civil en vente dans les
magasins de bricolage). Le coup donné fait littéralement voler tout mon
équipement  à  plusieurs  mètres  de  moi.  L'homme  me donne  ensuite  un
deuxième coup de pied avec une grande force qui envoie ma tête percuter le
sol. Les coups terminés (soit selon moi une dizaine de secondes après ma
chute),  un homme retire  mon sac à dos pour arracher  mon gilet  jaune
accroché dessus (ce gilet jaune avait l’inscription suivante “MEDIC” et une
grande croix rouge en symbole des secouristes ou du personnel médical en
général) […] Cette même personne arrache également un patch en évidence
de  mon  sac  qui  est  également  une  croix  rouge,  il  essaye  également
d'arracher de ma ceinture mes trousses de secours et mon brassard muni
d'un astérisque rouge, ne parvenant pas à retirer ces objets il me donne un
coup de pied dans la cuisse. Je me relève difficilement peu après, en ayant
quelques difficultés de par le choc, la douleur mais également des coups de
pied histoire de ne pas me faciliter la tâche. Un des hommes du groupe me
donne  l'ordre  de  “dégager”  tout  en  me  menaçant  avec  sa  matraque
télescopique et en me donnant un coup de pied au tibia. Une fois debout et
après  avoir  craché  quelques  morceaux  de  dents  cassées  et  de  sang,  je
récupère mon sac à terre et me dirige vers la rue des Olivettes. Je titube
jusqu'au 13 rue des Olivettes où se trouve une cour avec des bancs en
béton. Je m'y repose, par peur de perdre connaissance et l'équilibre »59.

59 Témoignage adressé à Mediapart d’une part et donné à l’ONL d’autre part.
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M. sera secouru par des manifestants, puis des street médics qui appellent
les pompiers. À l’hôpital, on lui posera des points de suture (6 externes et 3
internes) à la plaie profonde au-dessus de la bouche.

Un dépôt de plainte est en cours.

 2.4. L’action judiciaire

 2.4.1 Des incriminations disproportionnées

Lors des manifestations, de nombreuses personnes ont été interpellées et le cas échéant jugées,
pour partie en comparution immédiate. Nous n’avons pas connaissance de la grande majorité de
ces affaires, défendues par des avocats généralement commis d’office. Si les préventions initiales
portent essentiellement, et initialement, sur des faits de dégradations de biens, de violences sur
personnes dépositaires de l’autorité publique (en général par des jets d’objets) et, éventuellement
de rébellion,  il  apparaît  que les  décisions   de  condamnations par  le  tribunal  correctionnel  se
limitent régulièrement à la rébellion ou l’outrage.

Or,  ces  dernières  infractions,  tout  en  formant  des  délits,  sont  intrinsèquement  liées  à
l’interpellation et il y a lieu de s’interroger sur l’usage de telles préventions pour, peut-être, assurer
des poursuites à l’encontre d’individus placés en garde à vue pour des faits d’une autre nature
mais sur lesquels aucune poursuite n’est envisageable.

Certaines affaires questionnent sur la façon dont la justice est instrumentalisée par la police et sur
le  positionnement  du  Parquet  avec  des  objectifs  qui  ne  paraissent  pas  clairs  mais  dont  la
connotation « politique » apparaît assez évidente. Quatre d’entre elles méritent d’être nommées.
Dans deux de ces affaires, des membres de l’OLN ont assisté aux audiences devant le Tribunal.

Procès pour construction d’un mur symbolique
Le 19/06/2017 – manifestation au cours de laquelle un mur symbolique est
monté devant une banque (particulièrement visée pour l’évasion fiscale). Les
précautions ont été prises pour qu’aucun dommage ne soit causé au local
bancaire. Un manifestant de la CGT est néanmoins interpellé et le procureur
l’incrimine de dégradation de bien privé. Le représentant du ministère public
déclare dans sa plaidoirie que la dégradation est certes symbolique, le mur
n'étant pas destiné à durer, mais néanmoins réelle, que la porte n'est certes
pas abîmée mais qu'il y a eu détérioration du sol - des traces de ciment qu'il
faut enlever - et enfin que, même si la liberté d'expression doit être pro-
tégée, tous les moyens, surtout toucher à la propriété privée, ne sont pas
autorisés ! Le Parquet a demandé 300€ d'amende. Solliciter la justice pour
une infraction aussi mineure, constitue de fait, pour l'avocat du syndicaliste,
une atteinte à la liberté d'expression : « En poursuivant le manifestant sur
un fondement délictuel, passible d'années de détention, suite à une mani-
festation d'opinion pacifique et n'ayant entraîné qu'une gêne passagère dans
l'accès à une boutique, situation ayant de plus cessé à la première demande
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des forces de l'ordre, le procureur de la république va manifestement au-delà
de ce qui est possible, juste et souhaitable dans une société démocratique »
60. 

Le jugement du tribunal de grande instance de Nantes en date du 20 février
2018 a relaxé le militant, à la suite d'un procès qui a démontré l'inanité de
la poursuite par le Parquet, alors même que ni la ville de Nantes, ni  la
banque n'avaient  porté  plainte.  Il  semble  bien  que le  Parquet  ait  voulu
envoyer un message aux syndicats pour leur signifier de ne plus tolérer ce
genre d'action, surtout menée avec des membres de la mouvance appelée
« radicale »,  ce  qui  constitue  une forme d'instrumentalisation de  l'action
judiciaire.

Interpellation des militants syndicaux le 21 septembre 2017
Dans  l’affaire  du  camion  de  la  CGT,  décrite  ci-dessus,  le  procureur  a
demandé le maintien en détention du syndicaliste interpellé dans le camion
de la CGT le samedi pour comparution immédiate le lundi suivant. Le juge
des libertés a considéré cette demande comme disproportionnée (la personne
n’avait  pas  d’antécédents,  était  identifiable  et  ne  représentait  pas  de
danger) et n’y a pas fait droit. Cette demande paraît surtout témoigner  de
la volonté du Parquet d'adresser un message à l'organisation syndicale.

Avant les convocations devant le Tribunal des deux militants en décembre
2017 suite à la manifestation du 21/09/2017 et celle du militant en février
2018  suite  à  la  manifestation  du  19/06/2017,  l’OLN  avait  fait  un
communiqué intitulé  « Stop à la pénalisation des acteurs des mouvements
sociaux » : « Depuis une dizaine d’années, alors que des conflits sociaux et
collectifs et des manifestations importantes ont eu lieu, il  faut constater
que,  quel  que  soit  l'objet  des  expressions  citoyennes  -  sociales,
environnementales, politiques -, la contestation sociale est « criminalisée »
et réprimée. Plus souvent qu'auparavant, des militant-es sont traduits en
justice » 61.

Procès du dépôt de douilles devant la préfecture

Suite au dépôt, le 19 avril 2018, de centaines de douilles de grenades vides
devant la préfecture par des militants opposés à l’aéroport de Notre-Dame-
des-Landes,  deux personnes ont  été inculpées et traduites en justice.  Le
ministère public demandait leur condamnation pour « dépôt d’ordures » sur 

la voie publique. L’avocat des prévenues a plaidé qu’il « s’agissait d’une ac-
tion collective et « politique    ». Et pour pouvoir condamner, il faut pouvoir
imputer un fait précis à une personne précise […] En outre, l’avocat déplore
le  manque  de  proportionnalité  des  poursuites »,    lesquelles  envoient  deux
militantes au tribunal pour une action pacifique.

60 Conclusions de l’avocat aux fins de relaxe - audience du mardi 20 février 2018 -Tribunal de grande instance
de Nantes 
61 Communiqué de l’ONL « Stop à la pénalisation des acteurs des mouvements sociaux » - 08/12/2017 
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Le juge a retenu ces deux arguments pour relaxer, plutôt deux fois qu’une,
les militantes. « Il n’y a pas de manifestation sans une certaine gêne » a-t-il   

indiqué, tout en précisant que le sol n’avait pas été dégradé. » 62.

Interpellation de militant.e.s en train de réaliser des banderoles
Le 12/04/19, 14 personnes ont été interpellées alors qu’elles étaient en train
de réaliser des banderoles en vue de la manifestation du lendemain. « Elles
ont été placées en garde à vue. Avant d’être remises en liberté vingt-quatre
heures plus tard. Il leur était reproché « la participation à un groupement en 

vue de commettre des dégradations et des violences »   » 63. 

Si rien ne pouvait leur être reproché que le fabrication de banderoles et la
possession  de  pétards,  le  maintien  en  garde  à  vue  ferait  écho  à  la
recommandation du Procureur de la République de Paris d’utiliser la garde
vue  pour  empêcher  les  personnes  concernées  de  participer  à  des
manifestations 64.

62 Ouest-France - 08/01/2019
63 Ouest-France numérique - 13/04/2019
64 « Dans une note, envoyée à ses Parquetiers, Le procureur de la République de Paris préconise de lever les 
gardes à vue qu’après les manifestations «  le samedi soir ou [le] dimanche matin, afin d’éviter que les inté-
ressés grossissent à nouveau les rangs des fauteurs de trouble ». » Le Canard Enchaîné - 30 /01/2019
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 2.4.2  Les plaintes classées sans suite, des enquêtes abandonnées

Malgré les difficultés que peuvent rencontrer les victimes à engager une démarche judiciaire qui les
expose, certaines portent plainte, mais il est difficile d’en connaître le nombre. Seules peuvent être
identifiées celles qui s’adressent à un avocat et/ou à une association.

Durant  les  manifestations contre  la  loi  Travail,  une  douzaine  de  plaintes  ont  été  suivies  par
l’« Assemblée des blessés ». Ces personnes « dénonçaient le fait d’avoir été blessées par les forces
de l’ordre au cours des manifestations contre la loi  travail  du printemps 2016 à Nantes. Une
fracture  de  la  clavicule  « après  avoir  été  bousculée  par  des  policiers »,  une  plaie  à  la  tête
« provoquée par un grenade de désencerclement », une femme en fauteuil roulant « noyée dans les
gaz lacrymo ». Certains se sont vu signifier des incapacités totales de travail de trois à huit jours.
À la suite de ces plaintes, des enquêtes de l’Inspection Générale de la Police Nationale ont été
diligentées.[…] À l’issue de ces investigations, le procureur de la République a décidé de classer
leurs dossiers sans suite. « L’examen de cette procédure ne justifie pas de poursuites pénales au
motif que les faits dont vous vous êtes plaints ne sont pas punis par la loi  » est-il écrit dans la
lettre. [Les avocats  s’interrogent] sur « cette réponse stéréotypée et malhabile qui signifierait que
les violences volontaires par dépositaires de l’autorité publique ne sont pas punies par la loi. […]
Les blessures et les situations dont ont été victimes les manifestants étaient suffisamment dif -
férentes pour justifier une réponse individualisée » 65. 

Il a fallu plus d’un an (du dépôt le 1er juillet 2016 à l’été 2017) pour que les avis de classement
sans suite soient reçus par les avocats. 

L’une de ces affaires a été traitée différemment des autres, il s’agit d’une affaire survenue en mars
2016 concernant une personne dont les vidéos du matraquage ont largement circulé. L’IGPN a été
saisie et a auditionné les quatre étudiants témoins avant de lancer un autre appel à témoins. 

« En juillet 2017, un an après les nombreuses manifestations du printemps 2016 contre la loi
Travail, à Nantes, onze plaintes de personnes s’estimant victimes de violences policières ont été
classées sans suite. Un de ces dossiers fait l’objet […] d’une nouvelle procédure. L’avocat d’un
homme de 34 ans, frappé à coup de matraque le 24 mars 2016, boulevard Amiral-Courbet, a saisi
un juge d’instruction en vue de l’ouverture d’une information judiciaire contre X pour violences
avec arme et  par  personne dépositaire  de  l’autorité  publique.  « Mon client était  en train  de
soigner quelqu’un quand il a été interpellé, raconte [son avocat]. Il a été frappé violemment à
l’arrière du crâne alors qu’il ne présentait aucune dangerosité, puis poussé violemment au sol. Il a
eu 3 jours d’ITT. Ces faits sont corroborés par la vidéo et par des témoignages de riverains qui
étaient sur leur balcon. L’Inspection générale de la police nationale (IGPN) a fait une bonne
enquête, mais ils ne sont pas allés au bout. Ils ont identifié l’unité de police qui intervenait, les
officiers, mais on nous dit que ce n’est pas possible d’identifier les auteurs de l’infraction. C’est
faux. Il reste une grosse dizaine de personnes possibles. La moindre des choses, c’est d’interroger
les gens, de confronter leurs versions. 
Dans cette affaire, l’IGPN a aussi acté sur PV que des affichettes sur lesquelles elle avait imprimé
un  appel  à  témoins  avaient  été  déchirées  par  des  policiers  [d’un  syndicat  de  police],  qui
considéraient que le texte du tract trahissait une volonté d’enquêter à charge. « C’est une entrave
à l’enquête », pense [l’avocat] »66.

65  Ouest-France - 02/06/2017
66  Presse-Océan - 24/05/18
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Dans ce contexte, on peut comprendre que les enquêtes de l’IGPN s’arrêtent avant l’identification
des fonctionnaires de police concernés.

Les plaintes déposées par les militants syndicaux suite à l’interpellation violente de deux d’entre
eux le 21 septembre 2017, n’ont reçu aucune réponse. Il en est de même pour celle déposée par
deux responsables de l’UD CGT pour menaces de la part de membres de la BAC.

Un autre classement sans suite interroge, c’est celui d’une affaire mystérieuse survenue à l’issue de
la manifestation du 31 mars 2018 déjà citée : « [Un] jeune homme, migrant, assurait qu’en fin de
manifestation contre les expulsions,  dans les rues de Nantes,  il  avait été embarqué dans une
voiture  par  des  inconnus  armés  et  encagoulés.  […]  Un  mois  seulement  après  l’ouverture  de
l’enquête, le procureur a décidé de classer le dossier. « On a considéré que l’enquête n’avait pas
permis  de  déterminer  de  responsabilité  pénale,  explique-t-il.  Il  ne  s’agit  pas  d’une  absence
d’infraction, mais de recherches infructueuses pour identifier des personnes responsables ». […]
Mais pourquoi classer si rapidement ? L’enquête a été rapide et complète, menée au plus haut
niveau, c'est-à-dire par la PJ » 67. 

67  Ouest-France - 19/05/18
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 3. LES ENSEIGNEMENTS 

On a  assisté, à Nantes, depuis la manifestation sur l’aéroport de Notre-Dame-des-Landes de
février 2014 et les manifestations de 2016 sur la loi Travail à une escalade de la tension entre
police et manifestants. 

Participent à cette tension, d’une part l’attitude de manifestant.e.s, les atteintes aux biens publics
et privés et les jets de projectiles en direction des forces de l’ordre, d’autre part l'attitude des
forces de l'ordre,  du déploiement massif  à l'usage des armes en passant par les pratiques de
dispersion violentes.

Les manifestations de l’hiver 2018 - 2019 ont pris un tour particulier dans la mesure où :
• les manifestant.e.s  avaient la volonté  d’être  présent.e.s  longuement dans les  rues  sans
prévoir un parcours,  

• les responsables politiques tout autant que ceux de la police et de la gendarmerie ont paru
être surpris et dépassés par les événements, par l’ampleur et le caractère souvent spontané de
la révolte et par la colère et la violence de certain.e.s,

• les policiers, mobilisés en permanence ont subi une énorme pression, et se sont trouvés en
état d’épuisement, propice aux dérapages.

Pour autant, à Nantes, par delà la répétition des manifestations, il n’y a pas eu d’augmentation
significative des atteintes aux biens publics et privés et des jets de projectiles en direction des
forces de l’ordre entre les manifestations sur la réforme du code du travail de 2016 (loi Travail) et
les manifestations des Gilets Jaunes.

De manière générale, l’ONL souligne que nombre d’incidents au cours de manifestations peuvent
enflammer l’hostilité entre manifestant.e.s et forces de l’ordre et inversement ; il est indispensable
de ne pas l’entretenir et au contraire de construire les rapports entre manifestant.e.s et forces de
l’ordre.

Un certain nombre de manifestations se déroulent sans problème particulier : manifestations « cli-
mat », pour les droits des retraités, pour les droits des femmes, expressions de corporations - sa-
lariés de la santé, du travail social, de l’éducation, etc. Ce qui prouve qu’il peut être possible de
manifester normalement.
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Mais lors de nombreuses manifestations, l’ONL a pu observer de la part des forces de l’ordre, une
stratégie de contention, d’encadrement et d’intimidation, une utilisation dangereuse des armes
intermédiaires,  des  violences  exercées  hors  menace  et  une  instrumentalisation  de  la  justice.
L’ensemble  des  ces  éléments  portent  gravement  atteinte  au  droit  de  manifester  ainsi  qu’à
l’intégrité et à la dignité des personnes, c’est-à-dire aux droits de l’Homme.

  Une stratégie de contention, d’encadrement et d’intimidation

Nous avons assisté depuis l’été 2017 à Nantes à une plus grande fréquence des situations où :

• la police est présente de manière ostentatoire non seulement par le nombre d'agents mais
encore par leur équipement,

• préfecture  et  police  s’opposent  à  ce  que  des  manifestations  rejoignent  le  centre  ville
(manifestations étudiantes ou lycéennes notamment),

• préfecture et police contiennent les manifestations dans un parcours court,

• préfecture et police encadrent des manifestations de manière rapprochée,

• l'armement dit « défensif » (lanceur de balle de défense, grenade de désencerclement) est
présent de façon menaçante,

• l’armement  létal  justifié  par  le  risque  terroriste  (fusil  d’assaut)  est  exhibé  dans  des
circonstances qui ne le justifient aucunement, 

• les interventions "musclées" des BAC et des BRI ou CDI créent un climat agressif  et
participent à un jeu de guérilla,

• la  présence  continue  de  l'hélicoptère  au-dessus  de  certaines  manifestations  crée  une
atmosphère de tension.

Beaucoup  de  manifestant.e.s  ressentent  cet  encadrement  comme  de  l’intimidation ou  de  la
provocation ; il s’agit là d’une forme de pression qui n’est pas acceptable. Cet encadrement peut
donner une image dangereuse des manifestant.e.s et des manifestations et conduire à ce que des
personnes ne les rejoignent pas.

Cette intimidation est génératrice de stress pour les manifestant.e.s et de réactions de défense,
voire de colère vis-à-vis des forces de l'ordre.

De plus, si la police encadre les « petites » manifestations, elle ne peut pas, de fait, entourer
totalement les manifestations dès qu’elles comptent plusieurs milliers de personnes. Cette tactique
de contention tend à brimer l’expression des petits groupes de citoyen.e.s qui n’ont ainsi pas accès
au plein exercice du droit de manifester.

À l’occasion de la manifestation du 14 février 2018, le directeur départemental de la sécurité
publique dit : « Concernant le blocage du parcours, on essaie de les cantonner sur les grands axes,
car on ne peut pas les suivre dans les petites rues. À partir du moment où ils sont sur les grands
axes,  on  peut  être  en  parallèle  de  la  manifestation.  Et  les  empêcher  de  commettre  des
dégradations » 68.

Cette conception du maintien de l’ordre conduit à cantonner les manifestations sur le parcours
Cours des Cinquante Otages, Château, Préfecture. Il n’est pas normal que de manière uniforme,

68 Ouest-France - 15/02/2018
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les manifestations n’aient plus accès au secteur piétonnier. Il demeure des manifestations impor-
tantes comme par exemple la Marche des Fiertés qui parcourent le quartier piétonnier. Respecter
le droit de manifester à Nantes implique de ne pas décider sans justification qui peut ou ne peut
pas manifester dans le secteur le plus fréquenté.

Il a été dit également que les manifestations étaient encadrées car elles ne sont pas déclarées en
préfecture 69 donc on ne sait pas où elles peuvent aller ; cette argumentation n’est pas fondée car
de nombreuses manifestations dont le parcours est annoncé dans la presse par les organisateurs
sont quand même encadrées de très près par la police. Ainsi, la manifestation du 21 janvier 2018
dont le parcours a été fourni en amont à la préfecture a été entourée de très près par deux
cordons de policiers.  

Il y a là des atteintes au droit de manifester librement. Le propre d’une manifes  tation étant d’être
la plus nombreuse possible et d’être vue.

Parallèlement, ces constats contribuent à ne pas rendre lisible et compréhensible l’action de la
police. Et contribuent à une montée de la tension. En ce sens, plusieurs des méthodes de maintien
de l’ordre sont contre-productives.

Jusqu’au début des années 2000, au cours des manifestations, la police était toujours présente aux
croisements des rues pour réguler la circulation des véhicules et des manifestant.e.s. Ce n'est plus
systématiquement le cas. Il n’est pas normal que les manifestants doivent se charger d’arrêter les
véhicules.  Il  n’est  pas  normal  que  la  police  soit   réduite  à  un  rôle  de  maintien  de  l’ordre
uniquement à l’égard des seuls manifestant.e.s.

Il n’y a pas si longtemps, la police plaçait simplement une voiture avec le gyrophare en avant de
toutes  les  manifestations,  une  autre  en  queue  et  qu’il  y  avait,  de  manière  pour  ainsi  dire
systématique, une rencontre et un échange entre des agents de la police et les organisateurs et
organisatrices des manifestations au point de rassemblement de celles-ci afin d’échanger sur leur
déroulement, ce qui avait toujours bien  fonctionné.

Pourquoi  ces modes opératoires n’auraient-ils plus cours ?  

Nous avons assisté depuis l’été 2017 à Nantes à une plus grande fréquence des situations où :

• préfecture  et  police  s’opposent  à  la  poursuite  d’une  manifestation  ou  en  modifient  le
parcours annoncé par la force sans avoir recherché préalablement une concertation avec les
organisateurs,

• des  rassemblements  sont  dispersés  sans  mise  en  garde  préalable  ou  sans  que  des
sommations aient été entendues et sans ménagement,

• des parties complètes de cortèges de manifestants pacifiques sont pris dans un nuage de
lacrymogène alors qu’il  est expliqué par la préfecture que les grenades lacrymogènes sont
destinées à répondre à des jets de projectiles de quelques-un-es,

69 À Nantes, il est d’usage depuis 1955 que les manifestations ne soient pas déclarées en préfecture. Après 
que cette année-là, le 19 août, dans le cadre d’un conflit dur de plusieurs semaines des ouvriers nantais des 
chantiers navals, à la suite de ceux de Saint-Nazaire, un ouvrier maçon de 24 ans, Jean Rigollet, a été tué, à 
l'angle du cours des 50 Otages (allée d'Erdre) et de la rue Armand-Brossard, par une balle tirée par la police.
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• des manifestant.e.s sont nassé.e.s, et de plus en plus souvent gazé.e.s, contrôlé.e.s, interpel-
lé.e.s, malmené.e.s et se voient confisquer des effets personnels ; cela questionne le respect
de la déontologie de la police.

Il y a là des atteintes aux droits des personnes, à leur intégrité, à leur dignité.

  Une utilisation dangereuse des armes intermédiaires

À Nantes, comme partout en France, les forces de l'ordre ont utilisé de façon importante ce qu'il
est convenu d'appeler des armes intermédiaires, a priori non létales :  lanceurs de balle de défense
(LBD  40),  grenades  de  désencerclement,  grenades  à  effet  combiné  lacrymogène,  souffle  et
assourdissant (GLIF4) à Notre-Dame-des-Landes.

L'usage de ces armes a provoqué, comme dans beaucoup de villes, de nombreuses blessures parmi
les manifestant.e.s, dont certaines ont donné lieu à des plaintes de la part des victimes (cf. la
plainte collective déposée le 10 janvier 2019 par six victimes 70).

L'ensemble des faits observés et témoignages recueillis montrent à la fois

• leur dangerosité intrinsèque, comme ont pu le montrer de nombreux rapports 71,

• des usages soit  non maîtrisés  (peut-être pour  certains  par  défaut  de formation),  soit
volontaires, en tout cas qui ne respectent pas les règles en vigueur et la déontologie de la
police (particulièrement lorsqu'il s'agit de blessures à la tête) 72.

Il  y a là un défaut de protection des manifestant.e.s et une atteinte au droit de ma  nifester sans
risque.

  Des violences exercées hors menace

Les  méthodes  de  la  BAC et  des BRI  ont  été  mises  en cause  dans  plusieurs  affaires  où  des
personnes ont été molestées, blessées alors qu'elles n'étaient pas en état de présenter un risque
pour les policiers concernés ni pour les biens et les personnes à proximité.

À  l'issue  de  la  manifestation  du   21  septembre  2017,  décrite  dans  le  rapport,  la  BAC est
intervenue pour arrêter un militant qui avait, auparavant, lancé une canette - sans les atteindre -
et fait un doigt d'honneur aux policiers. Cette intervention pose question à plusieurs titres :
70 20 Minutes – «Nantes : Six dépôts de plainte pour violences policières lors des dernières manifestations » - 
10/01/2019
71 On lira notamment :
- la lettre ouverte du Professeur Laurent Thines, chef du service de neurochirurgie au CHRU de Besançon qui
compare les blessures de LBD à celles d’un grave accident de la route, https://blogs.mediapart.fr/laurent-
thines/blog/150419/lettre-ouverte-messieurs-macron-et-castaner
- le rapport n°14-1899-1 de l’IGPN – Novembre 2014 : « Les dispositifs à effet de souffle produit par une 
substance explosive ou déflagrante sont susceptibles de mutiler ou de blesser mortellement un individu, tandis
que ceux à effet sonore intense peuvent provoquer des lésions irréversibles de l’ouïe (pour avoir un effet effi-
cace, une intensité sonore de 160 db mesurée à un mètre est requise). Enfin, quel que soit le moyen utilisé, 
comme il s’agit d’un dispositif pyrotechnique, une atteinte à la tête ou sur le massif facial ne peut jamais 
être totalement exclue ». 
72 Dans un « télégramme » daté de mardi et envoyé aux directions des forces de l’ordre, le Directeur géné    ral 
de la police nationale (DGPN), Éric Morvan précise notamment que « le tireur ne doit viser exclusive  ment 
que le torse ainsi que les membres supérieurs ou inférieurs ». Ouest-France -19/01/2019
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• celui de l'opportunité pour le maintien de l'ordre de l'arrestation d'un militant qui n'avait
pas été dangereusement menaçant pour les forces de l'ordre,

• celui de la temporalité de l'intervention : s'agissant d'un militant syndical identifiable, la
personne aurait pu être convoquée postérieurement,

• celui de la disproportion entre la méthode d'intervention et la dangerosité de la ou des
personnes concernées. La procédure de neutralisation est celle utilisée pour les affaires de
banditisme : rapidité, sidération par usage de coups et de cris, immobilisation. Les coups et
blessures des syndicalistes témoignent du fait qu'aucune précaution n'a été prise pour les
éviter, bien au contraire.

L'hypothèse  recevable  selon  laquelle  cette  interpellation  n'avait  pour  but  que  d'intimider  des
militants syndicaux soupçonnés de collusion avec des militants radicaux fait des interpellés des
victimes d'une tactique qui a eu en tout cas pour effet d'indigner beaucoup de manifestant.e.s et
de les dresser contre les méthodes policières.

Le  16 février  2019,  le  fait  qu’une personne identifiée comme street  medic  explique avoir  été
frappée à terre alors qu'elle n'était plus dans la manifestation apparaît particulièrement grave. La
personne ne faisait pas l'objet d'une interpellation et aurait été victime d'une violence injustifiable.

Ces cas tendent à confirmer les observations notamment du Défenseur des Droits concernant
l'utilisation d'unités non spécialisées dans la gestion du maintien de l'ordre : « ces unités ne sont
généralement pas formées à la doctrine et aux principes du maintien de l'ordre ». « La pratique de
ces agents est souvent individuelle et sur initiative, ce qui est susceptible d'être à l'origine de
tensions, d'incidents ou de blessures » 73.

  Une « instrumentalisation » de la Justice

La Justice apparaît comme instrumentalisée par le pouvoir exécutif pour réprimer et "criminaliser"
les mouvements sociaux au travers du Parquet, qui d'un côté, traduit de plus en plus en Justice
les militant.e.s et/ou manifestant.e.s, notamment en comparution immédiate, et de l'autre fait
barrage à l'accès à la Justice pour les personnes estimant être victimes de violences policières.

Dans  des  affaires  décrites  dans  le  présent  rapport,  des  manifestant.e.s  ont  été  traduit.e.s  en
Justice pour des faits mineurs, leur poursuite devant la Justice pouvant être considérée comme
disproportionnée par rapport aux faits. Ces faits étaient liés à des actions de protestation ou de
revendication  à  caractère  symboliques  et  pacifiques  (constructions  de  murs,  dépôt  devant  la
préfecture de douilles de grenades utilisées par les forces de l’ordre à Notre-Dame-des-Landes). Il
est particulièrement remarquable, qu'à l'heure où l'on condamne les actions violentes, les actions
visant  à  exprimer  une  opinion  de  façon  pacifique  soient  traitées  sur  le  même  plan.  Il  y  a
disproportion lorsque le Procureur demande qu'un militant syndical parfaitement identifié et à qui
on ne reproche que des faits véniels soit maintenu en détention pour comparution immédiate.

Par ailleurs, il faut constater - notamment à la lecture des comptes-rendus des audiences dans la
presse - que ce sont souvent des personnes interpellées du seul fait qu’elles étaient présentes et
non les auteurs des violences dénoncées par la police qui se retrouvent devant les tribunaux.

73 Le maintien de l'ordre au regard des règles de déontologie, Rapport du défenseur des droits MO-090118 -  
décembre 2017
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Il  n’est  pas  normal  que  des  arrestations  de  manifestant.e.s  soient  l’occasion  de  poursuites
injustifiées ou disproportionnées qui peuvent également dissuader de manifester.

Enfin, il apparaît que, jusqu’à présent, dans tous les cas où des personnes s'estimant victimes de
violences policières ont déposé plainte auprès du Procureur de la République, celui-ci a classé ces
plaintes  « sans  suite ».  Il  est  dommageable  pour  les  victimes  et  pour  la  Justice  que  ces
classements sans suite ne donnent lieu qu'à une seule phrase stéréotypée, qui n’explicite pas la
raison du classement et interroge sur la réalité et les conditions d’examen de la plainte. 

Il y a un défaut de droit d’accès égal à la Justice pour toutes les personnes   et de recon  naissance
de leur statut de victime.

  De graves atteintes au droit de manifester, à l’intégrité et à la 
dignité des personnes

L’Histoire a montré comment, dans notre pays et partout dans le monde, des manifestations ont
pu changer le cours des choses. La manifestation est inséparable de l’effectivité de la démocratie.
La violence s'est souvent exprimée au cours des manifestations. Chaque époque a ses formes de
violence et ses degrés différenciés de tolérance.

Il faut constater que, depuis le début des années 2000, l’acte de manifester est de plus en plus
souvent présenté comme une expression au caractère illégitime.

Au cours de ces derniers  mois,  la répression exercée par les pouvoirs  publics à l'encontre de
manifestations a été d'une ampleur exceptionnelle. Selon les chiffres du Ministère de l'Intérieur au
18/05/2019 : 13 460 tirs de LBD, 1 428 tirs de grenades lacrymogènes instantanées, 4 942 tirs de
grenades de désencerclement.  1 797 blessés parmi les forces de l'ordre et 2 448 blessés parmi les
manifestants, 10 « dommages irrémédiables à l'œil », 8 700 gardes à vue, 1 796 condamnations,
433  signalements  déposés  à  l'IGPN,  249  enquêtes  judiciaires  de  l'IGPN,  8  enquêtes
administratives, 15 enquêtes judiciaires de l'IGGN, 72 enquêtes transmises au Parquet. Selon le
décompte du journaliste David Dufresne sur Médiapart, à la même date : sur 795 signalements, 1
décès, 287 blessures à la tête, 84 éborgné.e.s, 5 mains arrachées.

On peut constater à l'heure actuelle, à Nantes, que :

• les restrictions des parcours, l’encadrement et le blocage, parfois violent des manifestations
et l’ensemble des pratiques d’intimidation limitent de fait les possibilités de manifester. Se
sont  ajoutées  les  interdictions  des  manifestations  elles-mêmes qui  donnent  de facto aux
forces de l’ordre toute latitude d’intervention répressive,

• les violences, quelles qu’elles soient, lors des manifestations et les méthodes de maintien de
l’ordre  ont  créé  une  situation  de  forte  tension  et  donnent  une  image  dangereuse  des
manifestations. Ainsi  les personnes qui veulent manifester pacifiquement ne peuvent plus le
faire librement en sécurité ou sont découragées de le faire. L’ONL réitère sa mise en garde
contre les risques que faitt encourir, pour toutes les personnes, l’escalade de la tension,

• certains actes commis par les forces de l’ordre ont blessé plus ou moins gravement des
manifestant.e.s  et  des  street  medic.  Les  responsabilités  sont  à  chercher  du  côté  de  la
dangerosité des armes utilisées mais aussi du non-respect des règles d'utilisation. Certains de
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ces  actes  contreviennent  aux  règles  de  déontologie  de  la  police74 et  l’absence  de
condamnation officielle de tels faits donne le sentiment que la police bénéficie d’une
grande impunité.  Les victimes ont été touchées dans leur intégrité physique mais aussi
morale. Elles n'ont pas été reconnues comme telles et traitées avec mépris.

• des  personnes sont  traduites devant  la  Justice  pour  des faits  qui  sont  essentiellement
significatifs de leur engagement tandis que d’autres, s’estimant victimes, ne voient pas de
suite  à  leurs  recours  auprès  de  la  Justice.  Cette  pression  judiciaire  participe  à  la
« criminalisation » du mouvement social et à la restriction du droit de manifester.

Par ailleurs, pour de nombreuses manifestations, il faut certainement interroger la justification du
coût pour la collectivité publique des moyens mis en œuvre par les forces de police au regard du
nombre  de  policiers,  de  véhicules,  de  l’utilisation  d’un  hélicoptère,  etc.  Il  serait  sans  doute
intéressant qu’une mission d’évaluation se penche sur l’économie, voire sur l’efficience comparée
des stratégies de maintien de l’ordre en Europe. Mais, bien sûr, les stratégie de maintien de l’ordre
ne sont pas seulement au service d’une saine gestion des ressources de l’État ; elles sont utilisées
dans les stratégies de communication et les stratégies politiques.

L’ONL rappelle un droit et un principe :

Un droit : Manifester publiquement est une des nombreuses formes d’expression de la citoyenneté,
de la démocratie et de son apprentissage. Pouvoir contester collectivement ce que l’on estime
injuste est une liberté publique fondamentale.

Un principe : L’article 12 de la Déclaration des droits de l’Homme de 1789 précise : « La garantie
des droits de l’Homme et du citoyen nécessite une force publique ; cette force est donc instituée
pour l’avantage de tous, et non pour l’utilité particulière de ceux auxquels elle est confiée. »

Il  n’est donc pas question de contester la nécessité d’une police démocratique au service des
citoyens.  En revanche,  si  la police doit  utiliser  la force légitime pour  maintenir  l’ordre public
(police  administrative)  et  arrêter  les  délinquants  (police  judiciaire),  elle  doit  accomplir  cette
mission de service public de manière proportionnée et adaptée. À défaut, si des abus sont commis
dans  l’exercice  des  compétences  policières  et  dans  les  contraintes  que  la  police  exerce
légitimement sur la liberté d’aller et venir des personnes, ces contraintes deviennent des violences
policières illégitimes, qui doivent être sanctionnées dans un État de droit.

L’ONL rappelle  que la préfecture et la police ont  une double mission de maintien de l’ordre
public :  protéger  toutes  les  personnes  -  y  compris  les  manifestant.e.s  -  et  les  biens  et  faire
respecter  les  libertés,  dont  le  droit  de  manifester.  Les  personnes  qui  veulent  manifester
pacifiquement doivent pouvoir le faire librement en sécurité.

Pour l’ONL, les méthodes de maintien de l’ordre évoquées ci-dessus conduisent à des actions de la
police  qui  ne  sont  pas  proportionnées  ou  adaptées,  portent  préjudice  aux  manifestant.e.s  et
portent atteinte au droit de manifester. Ces effets sont aggravés lorsque le Parquet contribue à
l’inculpation des acteurs des mouvements sociaux et ne permet pas la reconnaissance des victimes
dans leurs droits.

74 « Code de déontologie de la police nationale » entré en application au 1 janvier 2014. Ce code a mal-
heureusement supprimé la référence à la garantie des libertés qui était dans le précédent code qui datait de 
1986.
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L’ONL rappelle qu’il ne revient pas au pouvoir de choisir les formes d’expression des mouvements
sociaux et des oppositions, encore moins de les restreindre.

En choisissant  le  rapport  de force plutôt  que l’apaisement et l’écoute,  le  gouvernement s’est
enfermé dans une logique qui exacerbe les tensions. Pourtant, la force légitime de l’État est celle
de sa capacité à construire avec toutes les citoyennes et les citoyens une société de dialogue
démocratique, et à répondre aux aspirations exprimées de respect, de justice sociale et d’égalité
réelle.
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 4. EN CONCLUSION, L’ONL DEMANDE

  Une pacification du maintien de l'ordre

« Les  principaux buts  de la police consistent, dans une société démocratique régie par le principe
de la prééminence du droit, à  assurer le  maintien  de la tranquillité publique, le respect de la loi
et de l’ordre dans la société; à protéger et  à respecter les libertés et les droits fondamentaux de
l’individu tels qu’ils sont consacrés, notamment, par la Convention européenne  des Droits de
l’Homme ».75

Les demandes qui suivent, inspirées par les enseignements tirés de l'observation nantaise, vont
dans le sens et/ou correspondent aux recommandations formulées par des institutions comme le
Défenseur des droits76, le Parlement Européen, le Conseil de l'Europe et l'ONU.

Notons  que  nos  demandes  sont  également  cohérentes  avec  celles  d’Organisations  Non
Gouvernementales telles que l’Association des Chrétiens pour l’Abolition de la Torture (ACAT)77

ou Amnesty International78.

L’ONL invite à reconstruire le lien entre les citoyennes, les citoyens et la police, mis à mal par la
stratégie de maintien de l'ordre. Il s'agit de sortir de la logique de l'affrontement et de la violence
qui mine la confiance que la population peut avoir dans sa police et porte gravement atteinte à la
liberté de manifester comme à l'intégrité des manifestant.e.s.

L’ONL demande :

75 "Code européen d'éthique de la police", adopté par le Comité des ministres de l'Europe – 19/09/ 2001
76 Rapport sur "Le maintien de l'ordre au regard des règles de déontologie" - Décembre 2017
77 « Après plus de 100 jours de manifestations des « gilets jaunes » : quel bilan ? », Note d'analyse, ACAT - 
7/03/2019
78 « Usage excessif de la force lors des manifestations des "gilets jaunes" », enquête, Amnesty International, 
https://www.amnesty.fr/liberte-d-expression/actualites/usage-excessif-de-la-force-lors-des-manifesta-
tionshttps://www.amnesty.fr/liberte-d-expression/actualites/usage-excessif-de-la-force-lors-des-manifestations
- 17/12/2018
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• l’arrêt des  pratiques d’intimidation : présence ostentatoire des forces de l’ordre,  l’enca-
drement rapproché des manifestations, présence des policiers le long des manifestations (sauf
nécessité justifiée de protection de biens), présence de l’hélicoptère de la gendarmerie au
dessus des manifestations,

• l'arrêt des blocages et déviations par la force de manifestations lorsqu’une concertation est
possible entre les forces de l’ordre et les organisateurs,

• l’arrêt de la méthode du nassage qui porte atteinte à la liberté d’aller et venir des mani-
festant.e.s pacifiques,

• l’arrêt de l'usage massif des gaz lacrymogènes,

• le non-recours à des forces de police non spécialisées dans le maintien de l’ordre et insuf-
fisamment formées (BAC notamment),

• la mise en place d'un dialogue entre des responsables  des forces de l’ordre et les or -
ganisateurs et organisatrices des manifestations au début et au cours de celles-ci,

• la mise en place de méthodes de pacification inspirées de celles existantes dans certains
pays 79,

• l’interdiction des Lanceurs de Balles de Défense (LBD) qui provoquent «  des dommages
irréversibles aux manifestants, portent atteinte à la liberté fondamentale de manifester, à la
dignité humaine et au droit à la vie et à la protection de l’intégrité physique »  80. Cette
interdiction a été demandée par un collectif d'associations 81 et par le Défenseur des Droits.
Sa suspension a été demandée par la Commissaire aux droits de l'homme du Conseil de
l'Europe,

• l’interdiction des grenades explosives (GLI F4),

• l’arrêt de l’usage offensif des grenades de désencerclement et la mise en cause de son
caractère d’arme à fragmentation,

• l’interdiction de la présence d’armes de guerre portées par des policiers aux abords des
manifestations,

• l’affichage effectif des numéros de matricule des policiers en exercice,

• le respect des règles de déontologie de la police  82, qu'il  s'agisse du comportement en
manifestation ou des actes de violence.

79 Cf. l'exemple des « anti-conflikt-teams » mis en place en Allemagne
80 Communiqué des organisations citées ci-dessous du 21 mars 2019
81 CGT, Ligue des droits de l’Homme, Syndicat de la Magistrature, Syndicat des Avocats de France, Union 
Nationale des Étudiants de France, Union Nationale Lycéenne ont demandé la suspension de l'usage du LBD 
(refusé par le juge) puis ont décidé de déposer une question prioritaire de constitutionnalité devant le Conseil 
d’État visant l’interdiction du LBD pour atteinte à ces principes constitutionnels
82 Article R. 434-18 – Emploi de la force : Le policier ou le gendarme emploie la force dans le cadre fixé par 
la loi, seulement lorsque c’est nécessaire, et de façon proportionnée au but à atteindre ou à la gravité de la 
menace, selon le cas. Il ne fait usage des armes qu’en cas d’absolue nécessité et dans le cadre des dispositions
législatives applicables à son propre statut.
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  Le respect des droits des victimes

L'ONL  s’oppose à la « criminalisation » des mouvements sociaux et à l‘instrumentalisation de la
Justice. Il est essentiel au fonctionnement démocratique que l'institution judiciaire exerce son rôle
de sanction des infractions commises par les forces de l’ordre comme pour tous les citoyens pour
ne pas courir le risque de voir les citoyens ne plus croire en leurs institutions.

L'ONL demande :

• l’arrêt des incriminations des auteurs d'actes symboliques qui sont une forme pacifique de
manifestation de la liberté d'expression,

• l’arrêt des comparutions immédiates pour les manifestant.e.s, comparutions défavorables à
un jugement serein et respectueux des droits des victimes,

• la justification des classements sans suite par le Parquet,

• la transparence de l'information sur les procédures en cours,

• l’identification des auteurs de violences policières et des autorités responsables,

• des poursuites judiciaires effectives diligentées par le Parquet dans ces cas.
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 6. ANNEXE – LES  COMMUNIQUÉS DE 
L’ONL
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Le 22/09/17

Manifester est une liberté fondamentale qui doit être respectée

Nantes, le 22 septembre 2017

L'Observatoire nantais des libertés dans l'état d'urgence est présent aux différentes manifestations
afin de regarder l’exercice du droit de manifester.

Ce jeudi 21 septembre à Nantes, la manifestation sur les « ordonnances Travail » a été observée
depuis  la place du Commerce jusqu’à son terme devant  le  CHU,  au croisement du Bd Jean
Philippot et du Cours Olivier-De-Clisson.

La manifestation s’est déroulée sans aucun incident. Mais à la fin, alors que des véhicules et des
manifestants s’étaient engagés dans le Cours Olivier-De-Clisson, la police a lancé de nombreuses
grenades lacrymogènes et des grenades de désencerclement. Le gaz lacrymogène s’est dispersé sur
l’ensemble du croisement noyant une grande partie de la manifestation dans un nuage. Toutes les
personnes ont ressenti que cette action des forces de l’ordre était disproportionnée au regard de la
situation.

Par la suite, un mur de parpaings a été érigé sur le rond-point entre l’allée de Turenne et la rue
Gaston Veil avec un rassemblement de manifestants. Avec la dispersion de ce rassemblement, des
personnes ont été blessées. La police a arrêté des manifestants. L'Observatoire relève que la police
a  toujours  à  disposition  des  flash-balls  ;  il  renouvelle  sa  demande  d’interdiction  dans  les
manifestations de l’usage des flash-balls et lanceurs de balle de défense susceptibles de blesser de
manière irréversible.  

L’Observatoire s’est exprimé à différentes reprises ces derniers mois sur le droit de manifester. Il
rappelle que la police a une mission de maintien de l’ordre public. Elle doit accomplir cette mission
de service public de manière proportionnée et adaptée. Et, l’action des forces de l’ordre ne doit
pas avoir pour effet de dissuader les citoyen-nes qui veulent s’exprimer pacifiquement dans la rue,
de participer aux manifestations.  

L’Observatoire nantais des libertés dans l'état d'urgence appelle à la vigilance permanente sur
l'exercice des droits et des libertés dont le droit de manifester :

 observatoirelibertesnantes@rezocitoyen.net

 

L'Observatoire  nantais  des  libertés  dans  l'état  d'urgence  composé  d'associations  (Association
Républicaine des Anciens Combattants, Attac, Droit au logement, Association France Palestine
Solidarité,  Ligue  de  l’Enseignement-Fédération  des  Amicales  Laïques,  Ligue  des  droits  de
l'Homme, Maison des Citoyens du Monde, Mouvement contre le Racisme et pour l'Amitié entre
les  Peuples,  Mouvement  National  de  Lutte  pour  l’Environnement,  Syndicat  de  la  Médecine
Générale, Syndicat des Avocats de France, Tissé Métisse), de syndicats et de citoyen-ne-s a été
mis en place le 15 décembre 2015.
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Le 22/11/17

Pour le respect du droit de manifester

Nantes, le 22 novembre 2017

L�'Observatoire nantais des libertés est présent aux différentes manifestations afin de regarder
l�'exercice du droit de manifester.

Ce jeudi 16 novembre à Nantes, les organisations syndicales CGT, FO, FSU, Solidaires et UNEF
organisaient une manifestation.

Le parcours de la manifestation avait été annoncé - Ouest-France du 15 novembre : Commerce,
cours des 50-Otages, tour Bretagne, rue Jeanne d'Arc, préfecture, cours St André et St Pierre,
miroir d'eau. Une fois la banderole intersyndicale de tête engagée sur la montée du tram 3 pour
rejoindre la tour Bretagne, la police a tiré des grenades lacrymogènes pour interdire ce passage ce
qui  a conduit  les  porteurs  de  la  banderole  de  tête  à  reprendre  le  cours  des  50-Otages pour
rejoindre la Préfecture sans passer donc par la tour Bretagne et la rue Jeanne d�'Arc. Il semble
que la police n'�ait pas pris contact avec les organisateurs après l'�annonce du parcours et avant
ou au moment de la manifestation pour dire que le parcours annoncé n'�était pas autorisé. Il n�'est
pas acceptable que Préfecture et police modifient le parcours annoncé d'�une manifestation avec
des grenades lacrymogènes plutôt que par la concertation.

La banderole de tête s�'étant arrêtée au miroir d�eau, des personnes ont continué à manifester en
empruntant le cours F. Roosevelt vers Commerce. La police a décidé d'�arrêter ces manifestants
sensiblement à hauteur de la rue de la Paix. Après que des personnes se sont placées de manière
statique devant la police, celle-ci a envoyé des grenades lacrymogènes et semble t-il des grenades
de désencerclement. Cinq personnes ont été blessées dont une au pied, une à la taille, une au cou,
une dans le dos en étant touchées par ces grenades.

L'�Observatoire  nantais  des libertés  considère  que dans ces  deux situations,  la  police  n'a pas
accompli sa mission de manière proportionnée et adaptée. La Préfecture a une double mission de
maintien de l'ordre public : protéger les personnes - y compris les manifestants - et les biens et
faire  respecter  les  libertés  dont  le  droit  de  manifester.  Les  personnes  qui  veulent  manifester
doivent pouvoir le faire librement et en sécurité. L'action des forces de l�'ordre ne doit pas avoir
pour  effet  de  dissuader  les  citoyen-nes  qui  veulent  s'exprimer  pacifiquement  dans  la  rue,  de
participer aux manifestations.

L'Observatoire  nantais  des  libertés  avec  les  associations  Amnesty  International,  Association
Républicaine des Anciens Combattants, Attac, Droit au logement, Association France Palestine
Solidarité,  Ligue  de  l'�Enseignement-Fédération  des  Amicales  Laïques,  Ligue  des  droits  de
l'Homme, Maison des Citoyens du Monde, Mouvement contre le Racisme et pour l'Amitié entre
les  Peuples,  Mouvement  National  de  Lutte  pour  l'�Environnement,  Syndicat  de  la  Médecine
Générale, Syndicat des Avocats de France, Tissé Métisse.

 observatoirelibertesnantes@rezocitoyen.net
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Le 08/12/2017

Stop à la pénalisation des acteurs des mouvements sociaux 

Depuis une dizaine d�années, alors que des conflits sociaux et collectifs  et des manifestations
importantes ont eu lieu, il faut constater que, quelque soit l�objet des expressions citoyennes -
sociales, environnementales, politiques -, la contestation sociale est « criminalisée » et réprimée.
Plus souvent qu�'auparavant,  des  militant-es sont  traduits  en justice.  Dans ce contexte,  deux
militants syndicaux sont convoqués le 14 décembre devant le Tribunal de Nantes à la suite d�'une
manifestation le 21 septembre sur les ordonnances Travail. 

Manifester publiquement est une des nombreuses formes d'�expression de la citoyenneté, de la
démocratie et de son apprentissage. Pouvoir contester collectivement ce que l�'on estime injuste
ou injustifié est une liberté publique fondamentale. Un conflit social et collectif peut impliquer
pour obtenir des résultats de mettre en �oeuvre de véritables rapports de forces. Dans un conflit
social et collectif, comme dans une manifestation, les comportements individuels se situent, et
doivent être resitués dans le cadre d�'une implication collective ; la traduction devant les tribunaux
qui jugent les infractions individuelles est alors mal adaptée.

Ces derniers mois, des manifestations ont donné lieu à une répression policière et judiciaire que
nous estimons disproportionnée. Il apparaît nécessaire de rappeler que Préfecture et police ont la
double  mission  de  protéger  les  personnes  -  passants,  usagers  des  espaces  publics  comme
manifestants - et les biens et de faire respecter les libertés publiques dont le droit de manifester.
L�'action de la police ne doit pas avoir pour effet de dissuader les citoyen-nes de participer à des
manifestations  et  actions  collectives.  Et  la  justice  doit  veiller  à  ce  que  des  arrestations  de
manifestants ne soient pas l�'occasion de poursuites injustifiées ou disproportionnées qui peuvent
également contribuer à dissuader de manifester.    

Pour l�'Observatoire nantais des libertés, dans une démocratie, le droit de manifester doit être
totalement respecté, la société se doit de gérer les conflits collectifs et les faire déboucher par la
négociation.  La  pénalisation  des  acteurs  des  mouvements  sociaux  ne  peut  être  un  mode  de
résolution des conflits sociaux et collectifs.

L'Observatoire  nantais  des  libertés  avec  les  associations  Amnesty  International,  Association
Républicaine des Anciens Combattants, Attac, Droit au logement, Association France Palestine
Solidarité,  Ligue  de  l�Enseignement-Fédération  des  Amicales  Laïques,  Ligue  des  droits  de
l'Homme, Maison des Citoyens du Monde, Mouvement contre le Racisme et pour l'Amitié entre
les  Peuples,  Mouvement  National  de  Lutte  pour  l�Environnement,  Syndicat  de  la  Médecine
Générale, Syndicat des Avocats de France, Tissé Métisse.
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Le 26/01/18

Le droit de manifester doit être effectivement respecté 

Nantes, le 26 janvier 2018

L�'Observatoire nantais des libertés est présent aux différentes manifestations afin de regarder
l�'exercice du droit de manifester.

Une manifestation pour que « Plus personne ne soit à la rue » appelée par un Collectif composé
d�'une soixantaine d'�associations locales avait lieu ce samedi 21 janvier à Nantes de la Place
Royale à la Préfecture via rue d'�Orléans, Cours des 50 Otages, rue de l'�Hôtel de Ville, Place
Foch, rue Sully et Quai Ceineray.

Comme  l�'a  relevé  la  presse,  elle  s�'est  déroulée  «  sous  haute  surveillance  »  policière.  Les
manifestants ont dès le départ été littéralement encadrés de près par deux rangs de policiers
casqués avec boucliers marchant le long des rues, formant un rempart devant les bâtiments. A
différents endroits, des policiers avaient leurs matraques à la main ou des lanceurs de balle de
défense (flash-balls). A l'�angle de le rue Tournefort et du Quai Ceineray, une vingtaine de policiers
de la Brigade Anti Criminalité casqués sont apparus. Des policiers très nombreux, des dizaines de
cars de police, deux camions « canon-à-eau » étaient présents dans les rues à proximité de la
manifestation.

Le déploiement policier est apparu injustifié et tout particulièrement disproportionné. Beaucoup de
manifestants ont ressenti cette situation comme de l'�intimidation ; il s�agit là d'�une forme de
pression  qui  n'�est  pas  acceptable.  L�'encadrement  de  la  manifestation  a  rendu  difficile  la
distribution par des militants associatifs de tracts d�informations aux passants ; il s�'agit là d'�une
forme d�'atteinte à la liberté d�expression. Cet encadrement a pu donner une image dangereuse des
manifestants et de la manifestation et conduire alors à ce que des personnes ne la rejoignent pas. 

Ces  situations  portent  atteinte  au  droit  de  manifester.  En  effet,  les  personnes  qui  veulent
manifester doivent pouvoir le faire librement. L�'action des forces de l�'ordre ne doit pas avoir pour
effet de dissuader les citoyen-nes qui veulent s�'exprimer pacifiquement dans la rue, de participer
aux manifestations.

L'�Observatoire nantais des libertés rappelle que la Préfecture et la police ont une double mission
de maintien de l�ordre public : protéger les personnes - y compris les manifestants - et les biens et
faire respecter les libertés dont le droit de manifester. Il appartient à la police d�'accomplir cette
mission de service public de manière proportionnée et adaptée. Ce n�a pas été le cas ce samedi à
Nantes.

L�'Observatoire nantais des libertés demande que cessent ces méthodes de maintien de l�ordre.
Nous demandons que le droit de manifester soit effectivement respecté.  

L'Observatoire  nantais  des  libertés  avec  les  associations  Amnesty  International,  Association
Républicaine des Anciens Combattants, Attac, Droit au logement, Association France Palestine
Solidarité,  Ligue  de  l�Enseignement-Fédération  des  Amicales  Laïques,  Ligue  des  droits  de
l'Homme, Maison des Citoyens du Monde, Mouvement contre le Racisme et pour l'Amitié entre
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les  Peuples,  Mouvement  National  de  Lutte  pour  l�’Environnement,  Syndicat  de  la  Médecine
Générale, Syndicat des Avocats de France, Tissé Métisse.

 observatoirelibertesnantes@rezocitoyen.net
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Le 07/02/18
Communiqué de presse – Invitation à une conférence de presse le 8 Février 2018

Création de l'Observatoire Nantais des Libertés

Les sections locales de la Ligue des droits de l’Homme (LDH), du Mouvement contre le Racisme
et pour l’Amitié entre les Peuples (MRAP) et du Syndicat des Avocats de France (SAF) vous
invitent à une conférence de presse pour  annoncer la création d’un Observatoire Nantais des
Libertés composé de 12 associations.

Conférence de presse

jeudi 8 février - 12h 

Maison des associations - salle A 

21 allée Baco - Nantes (proximité Hôtel-Dieu)

Les organisations reviendront sur l’état d’urgence, la  loi « renforçant la sécurité intérieure et la
lutte contre le terrorisme » d'octobre 2017 qui a intégré nombre de dispositions de l’état d’urgence
et le fait que depuis plus de vingt ans, les gouvernements successifs n’ont cessé d’empiler les lois
sécuritaires portant atteinte aux droits et aux libertés sans pour autant pouvoir affirmer assurer
toute la sécurité promise.

Elles expliqueront la genèse, les finalités, les objectifs, les domaines d'intervention (la défense du
droit de manifester,  les pratiques discriminatoires des contrôles "au faciès", les expulsions des
installations précaires, la généralisation de la vidéosurveillance, ...), l’organisation, les moyens et
outils de cet Observatoire Nantais des Libertés.

En espérant votre présence

Cordialement

Les sections locales de la LDH, du MRAP et du SAF

Contact : 06 84 95 77 35
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Le 16/02/18
Stop à la pénalisation des acteurs des mouvements sociaux 

Depuis une dizaine d’années,  alors que des conflits sociaux et collectifs  et des manifestations
importantes ont eu lieu, il faut constater que, quelque soit l'objet des expressions citoyennes -
sociales, environnementales, politiques -, la contestation sociale est « criminalisée » et réprimée.
Plus souvent qu'auparavant, des militant-es sont traduits en justice. Dans ce contexte, un militant
syndical est convoqué le 20 février devant le Tribunal de Nantes à la suite d'une manifestation le
19 juin dernier au cours de laquelle collectivement un mur symbolique a été monté devant une
banque. 

Manifester publiquement est une des nombreuses formes d'expression de la citoyenneté,  de la
démocratie et de son apprentissage. Pouvoir contester collectivement ce que l'on estime injuste ou
injustifié est une liberté publique fondamentale. Un conflit social et collectif peut impliquer pour
obtenir des résultats de mettre en œuvre de véritables rapports de forces. Dans un conflit social et
collectif, comme dans une manifestation, les comportements individuels se situent, et doivent être
resitués dans le cadre d'une implication collective ; la traduction devant les tribunaux qui jugent
les infractions individuelles est alors mal adaptée.

Ces derniers mois, des manifestations ont donné lieu à une répression policière et judiciaire que
nous estimons disproportionnée. Il apparaît nécessaire de rappeler que Préfecture et police ont la
double  mission  de  protéger  les  personnes  -  passants,  usagers  des  espaces  publics  comme
manifestants - et les biens et de faire respecter les libertés publiques dont le droit de manifester.
L'action de la police ne doit pas avoir pour effet de dissuader les citoyen-nes de participer à des
manifestations  et  actions  collectives.  Et  la  justice  doit  veiller  à  ce  que  des  arrestations  de
manifestants ne soient pas l'occasion de poursuites injustifiées ou disproportionnées qui peuvent
également contribuer à dissuader de manifester. 

Pour l'Observatoire nantais des libertés, dans une démocratie, le droit de manifester doit être
totalement respecté, la société se doit de gérer les conflits collectifs et les faire déboucher par la
négociation.  La  pénalisation  des  acteurs  des  mouvements  sociaux  ne  peut  être  un  mode  de
résolution des conflits sociaux et collectifs.

L'Observatoire nantais des  libertés  avec les associations Association Républicaine des Anciens
Combattants,  Attac,  Droit  au  logement,  Association  France  Palestine  Solidarité,  Ligue  de
l’Enseignement-Fédération  des  Amicales  Laïques,  Ligue  des  droits  de  l'Homme,  Maison  des
Citoyens du Monde, Mouvement contre le Racisme et pour l'Amitié entre les Peuples, Mouvement
National de Lutte pour l’Environnement, Syndicat de la Médecine Générale, Syndicat des Avocats
de France, Tissé Métisse. ONL@rezocitoyen.net
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Le 17/02/18

Pour la liberté d’expression

Nantes, le 17 février 2018

L’association NOSIG / Centre LGBT (Nos Orientations Sexuelles et Identités de Genre / Centre
Lesbien Gay Bi Trans et Intersexes) agit pour l’égalité d’accès aux droits pour toutes et tous et
donc également pour les personnes homosexuelles, bisexuelles et trans et contre les discriminations
à leur égard.

Le Tribunal Administratif de Nantes a annulé le 7 février la délibération du Conseil municipal de
Nantes du 5 février 2016, octroyant une subvention annuelle de 22000 EUR au Centre LGBT. La
Ville de Nantes fait appel de cette décision.

Le Tribunal a considéré « qu’eu égard à ces prises de position publiques adoptées ou relayées par
l’association Centre LGBT de Nantes, notamment en faveur de la GPA - Gestation Pour Autrui -,
contraire à l’ordre public français et pénalement réprimée, l’attribution de la subvention litigieuse
par la ville de Nantes ne peut être regardée comme exempte de tout motif politique ».

Pour l’Observatoire nantais des libertés, la motivation de cette décision est porteuse de dérives
quant à la liberté d’expression et d'association.

En effet, si la législation interdit certains propos comme le racisme ou l’apologie du terrorisme par
exemple, elle autorise la liberté d’expression sur les lois en vigueur. La pratique de la GPA est
interdite  par  la  loi  mais  toute  personne  ou  structure  a  le  droit  d’organiser  une  réunion
d’information sur la GPA. Plus largement d’ailleurs, chaque citoyen-ne, chaque structure a le droit
d’avoir une position sur toute loi et de la faire connaître.

D’autre part, toute association qui agit en rapport avec les droits et les libertés est naturellement
amenée à débattre et parler de questions de société donc de questions « politiques ». Faut-il
n’attribuer des subventions qu’aux associations qui ne traitent en aucune façon de droits ou de
libertés ou demander que les associations subventionnées ne s’expriment pas ? Toute collectivité
pourra-t-elle être mise en cause au motif qu’une attribution de subvention ne serait pas exempte
de motif politique ?

L’Observatoire nantais des libertés appelle à la vigilance sur la liberté d'expression. 

L'Observatoire nantais des libertés avec les  associations Association Républicaine des Anciens
Combattants,  Attac,  Droit  au  logement,  Association  France  Palestine  Solidarité,  Ligue  de
l’Enseignement-Fédération  des  Amicales  Laïques,  Ligue  des  droits  de  l'Homme,  Maison  des
Citoyens du Monde, Mouvement contre le Racisme et pour l'Amitié entre les Peuples, Mouvement
National de Lutte pour l’Environnement, Syndicat de la Médecine Générale, Syndicat des Avocats
de France, Tissé Métisse. ONL@rezocitoyen.net
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03/04/18

Respecter le droit de manifester 

L’Observatoire  nantais des libertés  est  présent  aux différentes  manifestations afin de  regarder
l’exercice du droit de manifester.

Une manifestation avait lieu ce samedi 31 mars à Nantes, dernier jour de la trêve hivernale, à
l’appel parallèle de différentes organisations associatives et syndicales, de personnes et de deux
collectifs  :  une  Assemblée  du  31  mars  et  un  Collectif  logement.  La  manifestation  partie  de
Commerce a parcouru Miroir d’eau, rues Henri IV et Sully, Préfecture, cours des Cinquante Otages
et Olivier De Clisson.

Comme c’est  le  cas  pour  différentes  manifestations  depuis  plusieurs  mois,  celle-ci  a  été  très
fortement encadrée  par  deux rangs  de  policiers  casqués avec  boucliers,  certains  matraque en
main ; une nouvelle fois, l’hélicoptère de la gendarmerie était présent.  

Les  organisateurs  avaient  annoncé  que  le  parcours  se  terminait  devant  l’ancienne  maison  de
retraite occupée rue Maurice Sibille - Ouest-France et Presse-Océan 29 mars.

Lorsque pour y aller la manifestation a emprunté la rue Kervégan, la police a empêché par la force
de l’emprunter en donnant des coups et arrachant au passage des banderoles et un pied de biche
géant en carton transportés par des manifestants. La police a lancé des grenades lacrymogènes et
la manifestation été refoulée à la croisée des trams. Des manifestants ont alors voulu passer par le
Cours Franklin Roosevelt toujours pour aller rue Maurice Sibille. De nouveau, la police a lancé des
grenades lacrymogènes. Des personnes allées à la rencontre de la police ont appris que celle-ci
avait décidé que la manifestation n’avait pas le droit de se rendre rue Maurice Sibille et devait se
disloquer place du Bouffay.

Il apparaît alors que la police n’a pas pris contact avec les organisateurs avant ou au moment de
la manifestation pour dire que le lieu annoncé de fin de manifestation n’était pas autorisé. Il n’est
pas  acceptable  que  police  et  Préfecture  décident  par  la  force  du  lieu  de  dispersion  d’une
manifestation plutôt que par la concertation.

Plus tard, en fin d'après-midi, alors que des personnes s'étaient regroupées tranquillement devant
l'ancienne maison de retraite, la police s'est postée aux deux côtés de la rue et est de nouveau
intervenue en lançant au moins une grenade de désencerclement. 

L'Observatoire  nantais  des  libertés  considère  que  dans  ces  deux  situations,  la  police  n'a  pas
accompli sa mission de manière proportionnée et adaptée. La Préfecture a une double mission de
maintien de l'ordre public : protéger les personnes - y compris les manifestants - et les biens et
faire respecter les libertés dont le droit de manifester. L'Observatoire nantais des libertés demande
que la police accomplisse cette mission de service public de manière proportionnée et adaptée.

Ces situations font écho à d'autres, comme celle de policiers contre des lycéens rassemblés devant
le lycée Jean Perrin à Rezé pour en bloquer l'entrée le 22 mars au matin : des lycéens ont été
frappés à coup de matraque sans qu’aucun heurt préalable n'ait pu être constaté.

Par ailleurs, il a été rapporté à l'issue de la manifestation de samedi et la presse en a parlé ce jour
qu'un  jeune  migrant  a  été  pris  dans  une  voiture  et  malmené  par  plusieurs  personnes  non
identifiées. II a porté plainte et la lumière doit être faite sur cette affaire.
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L'Observatoire nantais des libertés avec les  associations Association Républicaine des Anciens
Combattants,  Attac,  Droit  au  logement,  Association  France  Palestine  Solidarité,  Ligue  de
l’Enseignement-Fédération  des  Amicales  Laïques,  Ligue  des  droits  de  l'Homme,  Maison  des
Citoyens du Monde, Mouvement contre le Racisme et pour l'Amitié entre les Peuples, Mouvement
National de Lutte pour l’Environnement, Syndicat de la Médecine Générale, Syndicat des Avocats
de France, Tissé Métisse. ONL@rezocitoyen.net

Projet de Rapport de l’Observatoire Nantais des Libertés – Mai 2019 – page 58/67

mailto:ONL@rezocitoyen.net


19/04/18

Toujours respecter le droit de manifester

L'Observatoire Nantais des libertés (ONL) est présent aux différentes manifestations, quelque soit
le sujet, afin de regarder l'exercice du droit de manifester.

Une manifestation était appelée et autorisée le samedi 14 avril à 16h30 place du Cirque « en
soutien à la ZAD de Notre-Dame-des-Landes » ; y participaient environ 7000 personnes. Elle a été
arrêtée à l'angle Duchesse Anne/rue Henri IV avec des jets de projectiles par des manifestants
situés en tête de cortège suivis de lancers de grenades et utilisation d'�un canon à eau par les
forces de l�'ordre. Ensuite, la manifestation a été enserrée par des forces de police venant de la
gare, de Commerce, des rues de la place du Bouffay, des Petites Ecuries et de Strasbourg. Il est
apparu que les forces de l'�ordre voulaient disperser la manifestation à cet endroit. Echanges de
projectiles et grenades lacrymogènes ou de désencerclement se sont poursuivis dans cet espace
entre Bouffay et le Château. Une grande partie de la manifestation a été noyée dans des nuages de
lacrymogène. Des manifestants, des badauds aussi se sont réfugiés dans des commerces. Les forces
de  l'�ordre  ont  utilisé  trois  canons  à  eau  ;  de  nombreuses  personnes  ont  été  arrosées.  Les
manifestants étaient ainsi incités à partir par la rue de la Paix ou vers le CHU. 

Les  échauffourées  se  sont  poursuivies  avec  certains  des  manifestants  dans  le  centre  ville,  de
Commerce à Graslin, jusque vers 20h. Des pavés ont été descellés des voies du tramway entre le
Château et Bouffay pour servir de projectiles, plusieurs vitrines et du mobilier urbain brisés, des
poubelles et objets incendiés sur les voies de tramway notamment ainsi qu'une cabane de chantier
Il semble qu'heureusement, il n�'y ait eu que des blessés légers de part et d'autre.

L�'ONL  a été alerté par différentes personnes présentes à la manifestation qui n’ont pas compris
pourquoi de nombreux participants pacifistes ont notamment subi des gaz lacrymogènes. L'ONL
s’inquiète du fait que les comportements de certains manifestants puissent légitimer un blocage de
l'ensemble d'une manifestation de plusieurs milliers de personnes qui n'a pu durer qu'une demi-
heure et parcourir moins d'�un kilomètre, de la place du Cirque au Château. Sauf erreur, cette
situation constitue un précédent pour Nantes.  Pourquoi n'a-t-il  pas été permis, comme il  est
d�'usage un parcours dans la ville,  via les rues Henri IV et Sully - ou rue de Strasbourg s�'il
apparaissait compliqué de faire circuler une grosse manifestation le long de la fête foraine. Une
autre manifestation « de contestation de la politique du gouvernement » appelée le même jour à
14h30, même si elle avait été empêchée d�'aller devant le CHU, avait pu faire la boucle souvent
empruntée ces derniers mois.

Pour  l'ONL,  ces  situations forment une atteinte  au  droit  de  manifester  pour  les  participants
pacifistes à cette manifestation.

Les personnes qui veulent manifester paisiblement doivent pouvoir le faire librement et en sécurité.
Préfecture  et  police  ont  la  double  mission  de  protéger  les  personnes  -  passants,  usagers  des
espaces publics comme manifestants pacifistes - et les biens ainsi que de faire respecter les libertés
publiques dont le droit de manifester en accomplissant cette mission de service public de manière
proportionnée et adaptée.

Personne ne nie que cette manifestation a vu une amplitude particulière d�'affrontements avec la
police et de dégradations de biens privés et publics. L'�ONL réitère sa mise en garde contre les
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risques que font encourir, pour toutes les personnes - manifestants et policiers -, l'�escalade de la
tension. Et enfin, l�'Observatoire Nantais des Libertés constate que ces situations ont pour effet de
dissuader les personnes de participer à des manifestations de rue. Pourtant, pouvoir contester
collectivement ce que l�'on estime injuste, c'�est exercer une liberté publique fondamentale.

L'Observatoire nantais des libertés avec les  associations Association Républicaine des Anciens
Combattants,  Attac,  Droit  au  logement,  Association  France  Palestine  Solidarité,  Ligue  de
l'�Enseignement-Fédération  des  Amicales  Laïques,  Ligue  des  droits  de  l'Homme,  Maison  des
Citoyens du Monde, Mouvement contre le Racisme et pour l'Amitié entre les Peuples, Mouvement
National de Lutte pour l�'Environnement, Syndicat de la Médecine Générale, Syndicat des Avocats
de France, Tissé Métisse. ONL@rezocitoyen.net

Projet de Rapport de l’Observatoire Nantais des Libertés – Mai 2019 – page 60/67

mailto:ONL@rezocitoyen.net


Le 28/05/18

Faire la lumière sur les faits 

Une personne a été blessée le mardi 22 mai à Notre-Dame des-Landes.

C�est un fait grave qu'une personne soit amputée de la main, à la suite de l�'explosion d�'une
grenade dans le cadre d�'une opération de maintien de l'ordre.

Il s�'agirait d�'une grenade appelée GLI-F4 à effet combiné : lacrymogène, sonore et de souffle. 

Les circonstances qui ont conduit à cette situation doivent être établies. L'enquête doit permettre
de savoir  si  cette arme et  son utilisation étaient  adaptées  à l'�opération.  Elle  doit  permettre
d�'avoir une réflexion sur les dangerosités de ce type de grenade qui a déjà blessé gravement et à
propos de laquelle le Défenseur des Droits dit : "la dotation dans les opérations de maintien de
l'ordre  d'une  arme  présentant  une  telle  dangerosité,  eu  égard  à  sa  composition,  reste
problématique".

L�'Observatoire nantais des libertés attend que l�'enquête judiciaire fasse toute la lumière sur cette
affaire et, s�il y a lieu, conduise à des poursuites.

L'Observatoire nantais des libertés avec les  associations Association Républicaine des Anciens
Combattants,  Attac,  Droit  au  logement,  Association  France  Palestine  Solidarité,  Ligue  de
l'�Enseignement-Fédération  des  Amicales  Laïques,  Ligue  des  droits  de  l'Homme,  Maison  des
Citoyens du Monde, Mouvement contre le Racisme et pour l'Amitié entre les Peuples, Mouvement
National de Lutte pour l'�Environnement, Syndicat de la Médecine Générale, Syndicat des Avocats
de France, Tissé Métisse. ONL@rezocitoyen.net
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Le 06/07/18

Obtenir transparence et vérité

Lors d�'un contrôle, un CRS a tiré et tué un jeune homme de 22 ans le mardi 3 juillet au soir dans
le quartier de Breil-Malville.

Le procureur a promis une « enquête approfondie » sur cette « affaire particulièrement grave ». Il
est demandé que la justice fasse la transparence. L'�Observatoire nantais des libertés n'�en attend
pas moins. Il entend qu�'effectivement l�'enquête judiciaire fasse au plus vite toute la lumière sur
ce qui s'�est passé, détermine les circonstances qui ont conduit à la mort de cet homme et, s'�il y
a lieu, conduise à des poursuites.

Ce tragique évènement pose la question du respect de l�'égalité sociale et des droits dans tous les
territoires de la République. Elle doit être au centre des réflexions à conduire.  

L'Observatoire nantais des libertés avec les  associations Association Républicaine des Anciens
Combattants,  Attac,  Droit  au  logement,  Association  France  Palestine  Solidarité,  Ligue  de
l�Enseignement-Fédération  des  Amicales  Laïques,  Ligue  des  droits  de  l'Homme,  Maison  des
Citoyens du Monde, Mouvement contre le Racisme et pour l'Amitié entre les Peuples, Mouvement
National de Lutte pour l�’Environnement, Syndicat de la Médecine Générale, Syndicat des Avocats
de France, Tissé Métisse. ONL@rezocitoyen.net 
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Le 08/02/2019

Communiqué de presse commun
Observatoire des libertés Quimper
Observatoire girondin des libertés publiques
Observatoire nantais des libertés
Observatoire toulousain des pratiques policières
Legal Team Montpellier

le 8 février 2019

Non, M. Castaner, ces armes ne sont pas utilisées selon les instructions 

 Le  samedi  2  février,  des  membres  de  l’Observatoire  des  Pratiques  Policières  (OPP)  étaient
présents sur la manifestation à Toulouse dans le cadre de l’acte XII des gilets jaunes. Jérôme,
membre de l’OPP, également membre de la Ligue des droits de l’Homme, a été sérieusement
blessé au front, bien que portant un casque, par un projectile tiré par les policiers.

Les membres de l’OPP observent le déroulement des manifestations. L’OPP a indiqué depuis
longtemps à la préfecture sa présence dans celles-ci et fait savoir que ses membres portent une
chasuble  bleu  et  jaune.  En  tant  qu’observateur,  Jérôme  ne  pouvait  avoir  un  comportement
menaçant. La blessure de Jérôme, observateur et identifié comme tel montre que les services de
police usent de manière disproportionnée et aveugle des armes en leur possession.

Ainsi, ces dernières semaines et mois, beaucoup de personnes ont été gravement blessées, voire
mutilées par ces armes. De plus en plus de cas de blessures de personnes parfaitement identifiables
comme non-menaçants  sont  révélés.  Malgré  le  rappel  des  conditions  strictes  d'emploi  par  le
Directeur de la police nationale, les violences se multiplient.

Nous,  membres  de  structures  citoyennes  inter-associatives  que  nous  avons  appelées
"Observatoires" (ici observatoire des pratiques policières, là observatoire des libertés), apportons
notre soutien à Jérôme, victime d’un tir policier, protestons contre ce tir, sur ordre ou non, sur
notre ami toulousain et exigeons que la justice fasse toute la lumière sur cette agression.

Pour nos Observatoires, les personnes doivent pouvoir manifester sans risque. Nos observatoires
doivent pouvoir observer les manifestations sans risque.

Nos Observatoires rappellent que les autorités et les forces de police ont une double mission de
maintien de l’ordre public : protéger les personnes - y compris les manifestants - et les biens et
faire respecter les libertés dont le droit de manifester.

Mettre en danger les personnes dans les manifestations ou les observateurs des manifestations,
c’est porter atteinte au droit de manifester. Les stratégies de maintien de l’ordre n’appartiennent
pas au seul ministre de l’Intérieur et aux forces de police mais regardent l’ensemble de la société
et des citoyens.

Nos Observatoires rappellent qu’ils demandent l’interdiction du LBD (lanceur de balle de défense)
pour le maintien de l’ordre et de toutes les grenades contenant un explosif puissant, type GLIF4 et
GMD.
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Nos Observatoires demandent de reconsidérer la doctrine de maintien de l’ordre. Il est plus que
temps de protéger le droit de manifester sans risque.
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Le 07/05/19

Les interdictions de manifester portent gravement atteinte à la liberté d’expression

 L’Observatoire  nantais  des  libertés (ONL)  regarde  l’exercice  des  libertés  dont  le  droit  de
manifester.

 Pour le troisième samedi consécutif,  après les 20 et 27 avril,  le Préfet de Loire-Atlantique a
interdit ce samedi 4 mai « toute manifestation ou rassemblement » dans presque tout le centre-
ville de Nantes.  

 Le Préfet agit à Nantes comme d’autres Préfets dans différentes villes du pays. Pourquoi prend-t-
il des arrêtés d’interdiction depuis le 20 avril alors que paradoxalement la manifestation du 13 avril
s’était déroulée plutôt calmement. Comment justifier que l’on prenne des décisions d’interdiction
chaque  samedi ?  On  comprend  alors  que  ces  interdictions  sont  destinées  à  faire  cesser  les
manifestations à Nantes le samedi. Avec ces arrêtés, les participants à une manifestation risquent
une amende. 

 Pour l’ONL, il faut toujours craindre pour les libertés publiques et la démocratie quand l’État et
son représentant le Préfet se cantonnent à des décisions d’interdiction de manifester dans presque
tout le centre d’une ville. La décision d’interdiction paraît s’instituer. Les personnes qui veulent
manifester pacifiquement doivent pouvoir le faire en toute légalité.  

 L’ONL rappelle que manifester publiquement est une des nombreuses formes d’expression de la
citoyenneté, de la démocratie et de son apprentissage. Pouvoir s’exprimer collectivement sur la
voie publique est une liberté publique fondamentale.

 L’ONL appelle à la vigilance permanente sur l’exercice des droits et des libertés dont le droit de
manifester. 

Dans ce cadre, l’ONL s'apprête à publier un rapport sur l'exercice du maintien de l'ordre à Nantes
et le respect des droits.

 L'Observatoire nantais des libertés  avec les associations Association Républicaine des Anciens
Combattants,  Attac,  Droit  au  logement,  Association  France  Palestine  Solidarité,  Ligue  de
l’Enseignement-Fédération  des  Amicales  Laïques,  Ligue  des  droits  de  l'Homme,  Maison  des
Citoyens du Monde, Mouvement contre le Racisme et pour l'Amitié entre les Peuples, Mouvement
National de Lutte pour l’Environnement, Syndicat de la Médecine Générale, Syndicat des Avocats
de France, Tissé Métisse. ONL@rezocitoyen.net
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